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INTRODUCTION

En préalable à la révision du SCoT et l’élaboration du PLUi, la Communauté
d’Agglomération Caux Vallée de Seine (CSA) a confié aux Chambres
d’agriculture de Normandie, la réalisation d’un diagnostic agricole, pour :

• Dresser un état des lieux de l’activité agricole du territoire :
- Connaître les activités agricoles présentes sur le territoire
- Appréhender les multiples fonctions et intérêts de l’activité agricole : 

dimensions économiques, sociales et environnementales

• Identifier les dynamiques d’évolutions récentes et les
dynamiques en cours ou à venir :

- Relever les mutations / évolutions de l’activité agricole sur                  le 
territoire, partager des éléments prospectifs, notamment en termes de 
pérennité et d’évolution des exploitations agricoles

• Définir les enjeux agricoles locaux :
- Etablir des propositions d’actions permettant de protéger les      espaces 

agricoles nécessaires au fonctionnement des exploitations du territoire

Ce travail, par son approche transversale et prospective, doit 
permettre à la collectivité d’alimenter ses réflexions pour fixer les 

orientations et les choix  autour des questions d’aménagement, 
d’urbanisme et d’environnement
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Les données de l’étude proviennent :

▪ du RGA par commune / par SCoT / par département
L’analyse des données du Recensement Général Agricole
demeure la référence. Elle permet de comparer
différentes échelles territoriales pour dresser des
tendances d’évolution. Ces données de statistiques
officielles émanent du Ministère de l’Agriculture. Elles
sont issues d’enquêtes réalisées auprès des exploitations
agricoles. Le dernier recensement (RGA 2020) a été
lancé en octobre 2020 et s’est achevé en mai 2021.

Les données RGA 2020 sont partiellement disponibles. Le
prisme de traitements des données a parfois été
différents entre 2010 et 2020 et la comparaison est pour
certain cas pas possible. Les données 2020 seront
présentées dans la mesure du possible lors de ce
diagnostic.

A l’échelle communale certaines données du RGA sont
soumises au secret statistique. C’est le cas s’il y a moins
de 3 établissements dans une case élémentaire du
tableau et/ou lorsqu’un établissement fabrique au moins
85% du produit commercial. Dans cette étude, grâce à
un outil développé par le Pôle Economie et Prospective
(PEP) des Chambres d’agriculture de Normandie, des
données ont pu être estimées pour les cas de secret
statistique (pour certaines thématiques).

METHODE DU DIAGNOSTIC AGRICOLE

▪ des bases internes actualisées de la Chambre
d’agriculture
Ces données sont issues de bases de données constituées
et gérées par la Chambre d’agriculture ainsi que de
données issues d’autres organismes que la Chambre peut
règlementairement exploiter : données INSEE, données
MSA, fichiers SIRENE.

▪ de bases de données géographiques et cartographiques
-données cartographiques : IGN (Scan 25 et
Orthophotoplan), potentialités agronomiques (BRGM-
CRAN), occupation du sol (DREAL), zonages
environnementaux (DREAL , ARS);
-données de l’espace agricole : Registre Parcellaire
Général (RPG) 2006, 2013, 2016 (disponible à l’époque du
commencement de l’étude), 2018 et 2020 provenant des
déclarations des agriculteurs dans le cadre de la Politique
Agricole Commune (PAC).
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Précaution de compréhension 

Les données du présent rapport émanent de plusieurs organismes dont les
méthodologies de recueil de l’information sont différentes et ne reposent donc
pas sur les mêmes modalités.

En conséquence, la stricte comparaison des données ne permet pas
d’établir le portait exhaustif de l’agriculture sur le territoire mais il
permet tout de même d’en esquisser les contours.

METHODE DU DIAGNOSTIC AGRICOLE
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La réalisation d’ateliers de concertation avec la profession agricole :
▪ 7 réunions organisées entre novembre et décembre 2018
▪ Sur tout le territoire
▪ Pour confronter les éléments statistiques au ressenti de terrain
▪ Pour appréhender les enjeux de l’agriculture locale à considérer avant de
définir le projet urbain.

METHODE DU DIAGNOSTIC AGRICOLE
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PARTIE 1 - L’espace agricole de Caux Seine Agglo

• Point 1 – Un territoire situé entre Pays de Caux et Vallée de Seine
• Point 2 – L’espace agricole : une ressource limitée, convoitée et fragilisée
• Point 3 – Un espace en prise avec de multiples enjeux de territoire
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PARTIE 1. L’ESPACE AGRICOLE DE CAUX SEINE AGGLO
1.1 Un territoire situé entre Pays de Caux et Vallée de Seine

Le paysage de Caux Seine Agglo

La Communauté d’Agglomération Caux Vallée de Seine couvre une
superficie de 576 km², soit 9% du département.

D’après l’Atlas des paysages de Haute-Normandie (DREAL), le
territoire de Caux Seine Agglo s’étend sur :

▪ 2 grands ensembles paysagers : principalement sur le Pays de
Caux et la Vallée de Seine

▪ 3 unités de paysage : le Pays de Caux, la Boucle de Brotonne et
les Marais de l’Estuaire

Le Pays de Caux, très agricole occupe le plateau calcaire qui
débute au Nord de la Seine, entaillé par de nombreux petits
talwegs :

- espace ouvert majoritairement agricole, associant grandes
cultures / prairies en limite de clos-masures et de villages ;

- peu boisé (la succession de clos-masures et de haies dans le
paysage agricole constitue la principale source de biodiversité) ;

Les secteurs de vallées (Commerce, Rançon, etc…) sont peu
nombreux et entaillent le plateau de Caux depuis la vallée de la
Seine :
- historiquement ces paysages abritaient une agriculture diversifiée
de petites parcelles : vergers, prairies d’élevage, prairies de
fauche, maraîchage sur terrasse. L’abandon de ces pratiques
agricoles, peu rentables économiquement, a favorisé la reconquête
boisée des coteaux.
- les fonds de vallées sont occupés par des formes d’agriculture
propres aux zones humides (prairies humides, maraîchage).
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PARTIE 1. L’ESPACE AGRICOLE DE CAUX SEINE AGGLO
1.1 Un territoire situé entre Pays de Caux et Vallée de Seine

Les Marais de l’Estuaire s’étendent de Norville à Tancarville
(sud-ouest du territoire de Caux Seine Agglo).

Les paysages se caractérisent par :
- l’élargissement de la vallée de la Seine, dégage de larges
plaines agricoles bordées de coteaux. Découpées par des fossés
drainants, arborées de haies, celles-ci sont désormais vouées à
l’agriculture intensive (maïs, colza, blé);
- des prairies et espaces naturels subsistent sur les parcelles les
plus humides, au plus près de la Seine;
- le site industriel de Port-Jérôme, niché au cœur du marais ;
- une urbanisation linéaire, qui s’est développée au-dessus de la
plaine alluviale.

La Boucle de Brotonne est un espace de transition entre la
Seine fluviale et la Seine estuarienne :
- la rive droite est constituée d’un coteau très abrupt et boisé ;
- la rive gauche, vaste plaine alluviale associant cultures et
prairies, est délimitée par la forêt de Brotonne ;
- l’urbanisation se diffuse sur les terrasses alluviales.
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PARTIE 1. L’ESPACE AGRICOLE DE CAUX SEINE AGGLO
1.1 Un territoire situé entre Pays de Caux et Vallée de Seine

L’occupation du sol

▪ 60% de la surface totale du territoire est occupé par des
terres agricoles

Le territoire de CSA est moins agricole que le territoire
départemental (60% contre 68%), selon le MOS DREAL de 2009
(inventaire exhaustif du mode d’occupation du sol réalisé par
photo-interprétation).

▪ les espaces forestiers sont nombreux et denses : 25% du
territoire (11% des surfaces boisées départementales).
Principalement localisés en rive gauche (forêt de Brotonne) et dans
les principales vallées (vallée du Commerce, forêt du Trait-
Maulévrier), ces secteurs présentent des qualités agronomiques
moindres et sont surreprésentés par rapport à l’échelon
départemental (18%).

▪ Les espaces artificialisés représentent 12% de la superficie
du territoire

Principalement situés le long de la vallée du Commerce sur un axe
Bolbec-Lillebonne et intègre le complexe pétro-chimique de Port-
Jérôme. Les pôles urbains sont d’importance non négligeable mais
le territoire demeure rural et agricole.

▪ 2% surfaces en eau, sur un territoire traversé par la Vallée de
Seine.
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PARTIE 1. L’ESPACE AGRICOLE DE CAUX SEINE AGGLO
1.1 Un territoire situé entre Pays de Caux et Vallée de Seine

Les surfaces dédiées à la production agricole

La surface agricole du territoire représente 11% de la
surface agricole de Seine-Maritime tandis que le territoire Caux
Seine Agglo représente 9% de la surface du département. (Ces
surfaces concernent les parcelles déclarées à la PAC ainsi que les
surfaces agricoles non déclarées telles que les prairies mises en
valeur par des activités de loisirs, des activités équestres,
maraîchères, etc…).

▪ L’extension du périmètre de l’EPCI avec notamment l’intégration
de communes très agricoles comme Terre-de-Caux, a contribué à
l’augmentation de la part des surfaces agricoles dans le territoire.

▪ La part des surfaces consacrées à l’agriculture peut atteindre
80% ou plus : on observe tout de même un gradient Nord-Sud
correspondant à l’occupation du sol (boisements), aux pôles
urbanisés et au moindre potentiel agronomique (secteurs de
vallées).

Surfaces consacrées à l’agriculture sur CSA (surface 
communale hors boisement)

(RPG 2020, DDTM)

DONNEES DE REFERENCE DU RPG 2020

SAU : 31046 ha, soit 54 % du territoire

SAU 76 : 393 515 ha, soit 62% du territoire
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PARTIE 1. L’ESPACE AGRICOLE DE CAUX SEINE AGGLO
1.1 Un territoire situé entre Pays de Caux et Vallée de Seine

52% du territoire avec des potentialités agronomiques 
fortes à excellentes (49% à l’échelle de la Seine-
Maritime)

Le caractère agricole du territoire de CSA est prégnant (43%
à l’échelle de l’ancien périmètre de la CVS) : L’EPCI s’est étendu sur
des secteurs très agricoles et au potentiel agronomique excellent.

▪ Les meilleures potentialités agronomiques sont localisées sur la
partie Nord du territoire et sont caractéristiques du plateau de
Caux. Les surfaces proches de zones urbanisées sont plus
souvent occupées par des pâtures (besoins de l’élevage).

▪ Les potentialités moyennes sont situées en vallée et dans la
plaine alluviale. Des difficultés (hydromorphie) ont conduit les
agriculteurs à installer des réseaux de drainage permettant
aujourd’hui l’implantation de grandes cultures.

▪ Les rebords de plateau et les talwegs offrent de faibles
potentiels. La pente et les sols argileux / pierreux contraignent
la mécanisation et interdisent certaines cultures. Certaines zones
sont plutôt dédiées à l’élevage bovins tandis que les secteurs les
plus pentus sont boisés ou en pâture.

ENJEUX

L’activité agricole est ancrée sur un territoire offrant des
dispositions particulièrement favorables. Il apparaît nécessaire
de maintenir / préserver le foncier agricole tant pour l’activité
en place que pour conserver l’identité rurale de certaines
parties du territoire de Caux Seine Agglo.

Potentialités agronomiques des 
sols

(2018, BRGM)
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PARTIE 1. L’ESPACE AGRICOLE DE CAUX SEINE AGGLO
1.1 Un territoire situé entre Pays de Caux et Vallée de Seine

L’espace agricole : un espace de production

▪ Il sert de support à la production alimentaire mais aussi, de
matériaux de construction, d’énergie, de matières premières à
usage industriel (textile, pharmaceutique). Il contribue au
développement de l’économie des territoires ruraux.

▪ En 2008, d’après le RPG, 81% des surfaces agricoles
(31 236 ha) du territoire sont exploitées par des exploitations
ayant leur siège sur le CSA (426 exploitations).

▪ En 2013, d’après le RPG, 88% des surfaces agricoles
(31 363 ha) sont exploitées par des exploitations ayant leur
siège sur CSA (419 exploitations).

▪ En 2018, d’après le RPG, 82% des surfaces agricoles (25710,57
ha) sont exploitées par des exploitations ayant leur siège sur
CSA (377 exploitations).

DONNEES DE REFERENCE DU RGA 2020

CSA : 424 exploitations agricoles ayant leur siège sur le
territoire valorisent 32 228 ha de terres agricoles
SEINE-MARITIME : 4 795 exploitations agricoles ayant leur
siège sur le territoire valorisent 391 264 ha de terres
agricoles
EVOLUTION RGA 2010/2020 CSA :
→ -161 exploitations agricoles sur le territoire, soit -28%,
→ -775 ha de SAU des exploitations, soit -2,28%
EVOLUTION RGA 2010/2020 76 :
→ -1 676 exploitations agricoles sur le territoire, soit -26%
→ -6 152 ha de SAU des exploitations, soit -1,55%

Un espace convoité à protéger

▪ Entre 2013/2020, d’après le RPG, la surface agricole utile
(SAU) du territoire décroit : - 1 % (- 317 ha).

▪ Cet indicateur est à nuancer. Les surfaces valorisées par
l’arboriculture, le maraîchage, l’élevage équin etc… ne peuvent
être déclarées à la PAC que depuis 2015 (évolutions
règlementaires).

▪ L’évolution des surfaces agricoles suit certainement celle
identifiée par le RGA (perte) et pourra être observée sous l’angle
de l’analyse de la consommation foncière (cf. carte p.16).

▪ En effet, les pertes de surfaces agricoles traduisent une perte de
vocation agricole et très probablement une artificialisation
des terres pour la construction d’infrastructures, de zones
commerciales, de logements, en faveur d’un étalement urbain en
« taches d’huile ».

▪ Sur la période 2009-2021, il a été observé une très forte
consommation d’espace pour le développement de l’activité
économique, suivi de l’habitat sur les communes de Port-Jérôme-
sur-Seine (> 106 ha), Saint-Jean-la-Neuville (> 48 ha), Saint-
Jean-de-Folleville (> 33 ha) ou encore Bolbec (> 22 ha).
(Cf. Portail de l’artificialisation des sols).

▪ L’artificialisation progresse toujours et se fait principalement aux
dépens des terres agricoles, les espaces naturels étant mieux
protégés ou moins accessibles.
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PARTIE 1. L’ESPACE AGRICOLE DE CAUX SEINE AGGLO
1.2 L’espace agricole : une ressource limitée, convoitée et fragilisée

Un espace convoité à protéger

▪ Entre 2008 et 2016, quelques communes perçoivent une
baisse de la SAU, qui s’accompagne d’une artificialisation du
sol, comme sur Saint-Jean-de-Folleville (activité économique)
et Saint-Nicolas-de-la-Taille (habitat).

▪ A l’inverse de nombreuses communes semblent avoir bénéficié
d’un gain de SAU. En réalité, ce phénomène est induit par
le changement de la règlementation de la PAC. Les
surfaces valorisées par des activités spécifiques de type
arboriculture, élevage équins, maraîchage etc… ne sont
déclarées à la PAC que depuis 2015.

▪ Entre 2016 et 2020, la tendance à la baisse de surface agricole
utile s’est généralisée à 26 communes de la communauté
d’agglomération.

▪ Depuis, peu de surfaces agricoles sont nouvellement déclarées
et la tendance de perte de surface agricole au profit de
l’urbanisation se généralise sur le territoire.

▪ Des cas font exception comme à Saint-Gilles-de-Crétot,
Cléville ou Saint-Nicolas-de-la-Haie, où la perte de SAU est
couplée à l’absence de déclaration PAC des parcelles agricoles.

COMMUNE
RPG 2008 : SAU en hectare 

(surfaces arrondies)

RPG 2016 : SAU en hectare 

(surfaces arrondies)

RPG 2020 : SAU en hectare

 (surfaces arrondies)

Evolution de la SAU 

déclarée 

entre 2008 et 2016                         

Evolution de la SAU 

déclarée 

entre 2016 et 2020                           

Alvimare 559,81 557,48 552,93 -0,42% -0,82%

Anquetierville 334,13 344,86 339,52 3,21% -1,55%

Bernières 561,09 564,54 568,86 0,62% 0,77%

Beuzeville-la-Grenier 478,03 483,01 481,29 1,04% -0,36%

Beuzevillette 399,35 401,11 397,79 0,44% -0,83%

Bolbec 653,08 645,67 647,42 -1,13% 0,27%

Bolleville 794,53 799,19 799 0,59% -0,02%

Cléville 478,96 476,40 448,41 -0,54% -5,87%

Cliponville 657,61 653,07 659,24 -0,69% 0,95%

Envronville 497,29 507,65 504,04 2,08% -0,71%

Foucart 352,41 348,13 348,75 -1,21% 0,18%

La Frénaye 468,29 471,35 463,43 0,65% -1,68%

Grand-Camp 366,94 365,49 360,09 -0,39% -1,48%

Gruchet-le-Valasse 400,00 405,05 410,25 1,26% 1,28%

Hattenville 793,80 782,29 780,22 -1,45% -0,26%

Lanquetot 381,21 378,61 377,46 -0,68% -0,30%

Lillebonne 344,51 354,36 329,16 2,86% -7,11%

Lintot 600,60 601,26 609,12 0,11% 1,31%

Louvetot 594,14 598,22 594,11 0,69% -0,69%

Maulévrier-Sainte-Gertrude 481,62 496,86 481,55 3,16% -3,08%

Mélamare 465,46 475,67 469,65 2,19% -1,26%

Mirville 384,49 389,16 389,57 1,22% 0,11%

Nointot 370,95 370,26 369,4 -0,19% -0,23%

Norville 899,86 896,30 900,39 -0,40% 0,46%

Parc-d'Anxtot 447,90 451,43 449,63 0,79% -0,40%

Petiville 1248,59 1255,39 1241,02 0,54% -1,14%

Raffetot 595,95 592,21 590,32 -0,63% -0,32%

Rouville 844,86 827,91 827,1 -2,01% -0,10%

Saint-Antoine-la-Forêt 418,96 411,61 405,8 -1,75% -1,41%

Saint-Arnoult 584,29 585,74 580,15 0,25% -0,95%

Saint-Aubin-de-Crétot 359,12 360,25 338,39 0,31% -6,07%

Saint-Eustache-la-Forêt 454,44 438,48 428,47 -3,51% -2,28%

Saint-Gilles-de-Crétot 367,49 369,22 255,06 0,47% -30,92%

Saint-Jean-de-Folleville 799,07 714,39 710,51 -10,60% -0,54%

Saint-Jean-de-la-Neuville 546,96 548,83 540,66 0,34% -1,49%

Saint-Maurice-d'Ételan 1108,35 1125,16 1122,26 1,52% -0,26%

Saint-Nicolas-de-la-Haie 184,63 183,80 175,95 -0,45% -4,27%

Saint-Nicolas-de-la-Taille 444,09 419,58 419,5 -5,52% -0,02%

Tancarville 226,83 228,27 221,37 0,64% -3,02%

Trémauville 242,14 245,49 243,58 1,38% -0,78%

La Trinité-du-Mont 96,47 90,53 92,11 -6,15% 1,74%

Trouville 916,30 913,07 910,31 -0,35% -0,30%

Yébleron 861,10 868,08 862,66 0,81% -0,62%

Port-Jérôme-sur-Seine 1388,83 1413,06 1395,48 1,74% -1,24%

Rives-en-Seine 1149,02 1162,31 1168,15 1,16% 0,50%

Terres-de-Caux 3175,65 3206,27 3197,02 0,96% -0,29%

Heurteauville 279,29 292,25 294,38 4,64% 0,73%

Notre-Dame-de-Bliquetuit 453,32 471,07 477,16 3,91% 1,29%

Arelaune-en-Seine 962,80 982,14 987,82 2,01% 0,58%

Vatteville-la-Rue 788,56 840,13 829,05 6,54% -1,32%

Caux Seine Agglo 31263,17 31362,62 31045,56 0,32% -1,01%

COMMUNE
RPG 2008 : SAU en hectare 

(surfaces arrondies)

RPG 2016 : SAU en hectare 

(surfaces arrondies)

RPG 2020 : SAU en hectare

 (surfaces arrondies)

Evolution de la SAU 

déclarée 

entre 2008 et 2016                         

Evolution de la SAU 

déclarée 

entre 2016 et 2020                           

Alvimare 559,81 557,48 552,93 -0,42% -0,82%

Anquetierville 334,13 344,86 339,52 3,21% -1,55%

Bernières 561,09 564,54 568,86 0,62% 0,77%

Beuzeville-la-Grenier 478,03 483,01 481,29 1,04% -0,36%

Beuzevillette 399,35 401,11 397,79 0,44% -0,83%

Bolbec 653,08 645,67 647,42 -1,13% 0,27%

Bolleville 794,53 799,19 799 0,59% -0,02%

Cléville 478,96 476,40 448,41 -0,54% -5,87%

Cliponville 657,61 653,07 659,24 -0,69% 0,95%

Envronville 497,29 507,65 504,04 2,08% -0,71%

Foucart 352,41 348,13 348,75 -1,21% 0,18%

La Frénaye 468,29 471,35 463,43 0,65% -1,68%

Grand-Camp 366,94 365,49 360,09 -0,39% -1,48%

Gruchet-le-Valasse 400,00 405,05 410,25 1,26% 1,28%

Hattenville 793,80 782,29 780,22 -1,45% -0,26%

Lanquetot 381,21 378,61 377,46 -0,68% -0,30%

Lillebonne 344,51 354,36 329,16 2,86% -7,11%

Lintot 600,60 601,26 609,12 0,11% 1,31%

Louvetot 594,14 598,22 594,11 0,69% -0,69%

Maulévrier-Sainte-Gertrude 481,62 496,86 481,55 3,16% -3,08%

Mélamare 465,46 475,67 469,65 2,19% -1,26%

Mirville 384,49 389,16 389,57 1,22% 0,11%

Nointot 370,95 370,26 369,4 -0,19% -0,23%

Norville 899,86 896,30 900,39 -0,40% 0,46%

Parc-d'Anxtot 447,90 451,43 449,63 0,79% -0,40%

Petiville 1248,59 1255,39 1241,02 0,54% -1,14%

Raffetot 595,95 592,21 590,32 -0,63% -0,32%

Rouville 844,86 827,91 827,1 -2,01% -0,10%

Saint-Antoine-la-Forêt 418,96 411,61 405,8 -1,75% -1,41%

Saint-Arnoult 584,29 585,74 580,15 0,25% -0,95%

Saint-Aubin-de-Crétot 359,12 360,25 338,39 0,31% -6,07%

Saint-Eustache-la-Forêt 454,44 438,48 428,47 -3,51% -2,28%

Saint-Gilles-de-Crétot 367,49 369,22 255,06 0,47% -30,92%

Saint-Jean-de-Folleville 799,07 714,39 710,51 -10,60% -0,54%

Saint-Jean-de-la-Neuville 546,96 548,83 540,66 0,34% -1,49%

Saint-Maurice-d'Ételan 1108,35 1125,16 1122,26 1,52% -0,26%

Saint-Nicolas-de-la-Haie 184,63 183,80 175,95 -0,45% -4,27%

Saint-Nicolas-de-la-Taille 444,09 419,58 419,5 -5,52% -0,02%

Tancarville 226,83 228,27 221,37 0,64% -3,02%

Trémauville 242,14 245,49 243,58 1,38% -0,78%

La Trinité-du-Mont 96,47 90,53 92,11 -6,15% 1,74%

Trouville 916,30 913,07 910,31 -0,35% -0,30%

Yébleron 861,10 868,08 862,66 0,81% -0,62%

Port-Jérôme-sur-Seine 1388,83 1413,06 1395,48 1,74% -1,24%

Rives-en-Seine 1149,02 1162,31 1168,15 1,16% 0,50%

Terres-de-Caux 3175,65 3206,27 3197,02 0,96% -0,29%

Heurteauville 279,29 292,25 294,38 4,64% 0,73%

Notre-Dame-de-Bliquetuit 453,32 471,07 477,16 3,91% 1,29%

Arelaune-en-Seine 962,80 982,14 987,82 2,01% 0,58%

Vatteville-la-Rue 788,56 840,13 829,05 6,54% -1,32%

Caux Seine Agglo 31263,17 31362,62 31045,56 0,32% -1,01%
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PARTIE 1. L’ESPACE AGRICOLE DE CAUX SEINE AGGLO
1.2 L’espace agricole : une ressource limitée, convoitée et fragilisée

Un espace convoité à protéger

Surfaces consacrées à l’agriculture sur CSA en 2016 et 2020

(RPG 2016, RGP 2020, DDTM)

▪ Depuis 2016, quelques communes ont connu une perte de
SAU induisant une proportion d’espaces agricoles désormais
inférieure à 70%.
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PARTIE 1. L’ESPACE AGRICOLE DE CAUX SEINE AGGLO
1.2 L’espace agricole : une ressource limitée, convoitée et fragilisée

Un espace convoité à protéger

La consommation d’espaces agricoles entre 2008 et 2020 
en Normandie

(Atlas agricole de Normandie, 2020, DRAAF)

▪ Entre 2008 et 2020, la Normandie a perdu 1% de sa surface
agricole, soit 20 876 ha consommés par l’artificialisation des
sols.

▪ Les prairies subissent une double pression : la poussée des
grandes cultures et l’artificialisation des sols.

▪ Les prairies sont souvent les espaces les plus impactés.

(*) Représentation de l’évolution de la surface agricole obtenue à partir de l’OSCOM selon la méthode de lissage
fondée sur le noyau de Biiweight, sur la base d’un carroyage des surfaces élémentaires hexagonales de 1 km² et d’un rayon de lissage de 5,5 km.
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PARTIE 1. L’ESPACE AGRICOLE DE CAUX SEINE AGGLO
1.2 L’espace agricole : une ressource limitée, convoitée et fragilisée

Un espace convoité à protéger

▪ Malgré les dispositions règlementaires mises en place depuis
2010 pour encadrer la consommation foncière (Grenelle,
LAAAF, ALUR), le Ministère de l’Agriculture estime que la
France perd en moyenne, chaque année, environ 60 000
hectares de terres agricoles. L’équivalent du
département du Cantal disparaît donc tous les dix ans.

▪ Selon le Commissariat Général au développement durable,
les sols de très bonne qualité agronomique représenteraient
plus du tiers des surfaces artificialisées.

ENJEUX

Le territoire de Caux Seine Agglo n’est sans doute pas épargné
par le phénomène de disparition des terres agricoles. Il semble
nécessaire de maintenir du foncier pour l’exploitation nourricière
des terres et permettre aux agriculteurs d’exercer une activité
viable et durable économiquement

Potentialités agronomiques des sols et surfaces 
artificialisées 

(2018, BRGM-CRAN, MOS DREAL 2009)
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PARTIE 1. L’ESPACE AGRICOLE DE CAUX SEINE AGGLO
1.2 L’espace agricole : une ressource limitée, convoitée et fragilisée

Un espace sur lequel s’exerce une forte pression 
foncière

Le développement de l’urbanisation n’est pas la seule pression
pesant sur le foncier agricole.

▪ Le prix du foncier du Pays de Caux est nettement
supérieur à la moyenne départementale (10 770 euros/ha
contre 9 410 euros/ha en 2015), et 1,8 fois supérieur au prix
moyen constaté à l’échelle nationale (6 010 euros/ha en
2015).

Les aménités du territoire favorisent aussi la structure des
filières agricoles : qualité agronomique des sols, attractivité
territoriale (proximité des deux principales agglomérations du
département, Le Havre et Rouen) et d’une bonne desserte de
transport (A29, A131, voie ferrée), etc…

▪ Entre 2005 et 2015, le prix des terres labourables a
progressé de 71% dans le Pays de Caux. (+35% à l’échelle
nationale)

▪ En vallée de la Seine, le prix du foncier est en revanche plus
faible et s’approche du prix national (6 330 euros/ha en
2015) mais demeure tout de même supérieur.

La hausse des prix et les problèmes d’accès au foncier sur un
marché de plus en plus fermé (rareté de l’offre foncière) ont des
conséquences importantes, notamment sur les capacités de
transmission des exploitations. Cette situation peut favoriser
la reprise d’exploitations par des structures déjà en place,
disposant de capitaux nécessaires, confirmant ainsi la tendance
à l’agrandissement des exploitations, observée depuis ces dix
dernières années.

ENJEUX

Le prix élevé du foncier agricole est un frein à l’installation et
défavorise les jeunes souhaitant s’installer hors cadre familial. Il est
nécessaire de limiter la pression foncière sur les terres afin de ne pas
accentuer la spéculation.

Evolution du prix des terres agricoles

(Agreste, Terres d’Europe – SCAFR (CA76) - 2015)
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PARTIE 1. L’ESPACE AGRICOLE DE CAUX SEINE AGGLO
1.3 Un espace en prise avec de multiples enjeux de territoire

Le territoire étant le support de multiples activités, usages et
vocations, l’espace agricole de CSA est partagé et/ou en prise
directe avec d’autres enjeux territoriaux.

L’espace agricole : une ressource naturelle à protéger

Le territoire de CSA est fortement soumis aux enjeux
environnementaux et est concerné par des projets et démarches
de protection des ressources naturelles (environnement, paysage,
eau, biodiversité).

L’activité agricole doit prendre en considération ces spécificités
locales dans le cadre des pratiques quotidiennes mais peut aussi
contribuer à les pérenniser.

➢ Les zonages environnementaux

→ Les mesures de protection de la ressource en eau
(Bassins d’alimentation de captages d’eau potable)

Si l’agriculture ne doit pas être une source de pollution, elle
constitue aussi un levier pour gérer la qualité de la ressource.

Des actions de protection, approuvées par arrêté préfectoral sont
déterminées sur ces périmètres. Par ailleurs, l’ensemble du
département est classé « zone vulnérable » dans le cadre de la
Directive Nitrates. Il s’agit d’une législation européenne ayant
pour objectif de réduire la pollution des eaux par les nitrates
d’origine agricole.

→ Les mesures de protection du patrimoine naturel
(zones Natura 2000, Sites classés, Sites inscrits,
etc…)

Ces zonages environnementaux ont un caractère règlementaire
impliquant des procédures de contrôle spécifique sur les activités
(usages, vocations, travaux, constructions, installations)
susceptibles d’affecter leurs caractéristiques. Ils peuvent
également prévoir des mesures visant à améliorer l’état
environnemental de ces secteurs.

L’agriculture, qui a souvent contribué à façonner ces
paysages remarquables, participe souvent à la gestion de
ces sites et à leur valorisation.
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PARTIE 1. L’ESPACE AGRICOLE DE CAUX SEINE AGGLO
1.3 Un espace en prise avec de multiples enjeux de territoire

L’espace agricole : une ressource naturelle à protéger

→ Le Parc Naturel Régional des Boucles de la Seine
Normande s’étend sur 77 communes dont dix-huit sur
Caux Seine Agglo.

Le secteur Vallée de Seine est compris dans le périmètre du PNR.
Ce dernier a pour vocation d’assoir un développement
économique et social du territoire, tout en préservant et valorisant
le patrimoine naturel, culturel et paysager. Il accompagne à la
prise en compte du paysage et de l’environnement.

→ Les inventaires (ZNIEFF de type I, ZNIEFF de type II)

Ce sont des zones naturelles riches, offrant des potentialités
biologiques importantes. L’inventaire des zones ZNIEFF doit être
consulté dans le cadre de projets d’aménagement du territoire.

Sur le territoire, ces secteurs se retrouvent dans les fonds de
vallées et sur les pentes des coteaux, le maintien de l’agriculture
permet de garantir une richesse paysagère et biologique sur des
secteurs qui peuvent être très rapidement gagnés par les
boisements.

Zonages environnementaux présents sur le territoire (2018, DREAL, ARS)

ENJEUX

Les terres agricoles sont une ressource nécessaire à
l’environnement. A ce titre, la zone agricole est protégée et
donc inconstructible dans le Code de l’Urbanisme. Il est
primordial de pouvoir concilier le maintien de l’activité sur les
secteurs déjà règlementés par des enjeux environnementaux
importants, car ils ont aussi été façonnés et sont gérés par les
pratiques agricoles.
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PARTIE 1. L’ESPACE AGRICOLE DE CAUX SEINE AGGLO
1.3 Un espace en prise avec de multiples enjeux de territoire

L’espace agricole : une ressource naturelle à protéger

➢ Le projet de classement UNESCO des Clos-Masures du
Pays de Caux

L’objectif est de maintenir ce patrimoine unique qui tend à
disparaître.

▪ Cette singularité du paysage héritée des pratiques agraires
anciennes demeure encore aujourd’hui le siège de
nombreuses exploitations agricoles très attachées à
cette entité.

▪ L’agriculture peut contribuer à maintenir et à mettre en
valeur les clos-masures, à condition de pouvoir concilier
leur préservation avec les évolutions des pratiques
agricoles et des besoins de construction :

- s’adapter à la modernisation des pratiques en réalisant des
bâtiments et installations garantissant le fonctionnement de
l’activité,

- réhabiliter les bâtiments remarquables des clos pour les
valoriser et répondre aux enjeux sociétaux de diversification
de l’activité (agro-tourisme, développement des circuits-
courts, transformation, etc…).

ENJEUX

Pour assurer la pérennité des clos-masures du Pays de Caux, il
est nécessaire d’appréhender l’usage agricole qui y perdure et
son évolution. Il convient d’arriver à concilier les enjeux
(agricole et de conservation du patrimoine) en définissant des
conditions de gestion équilibrées entre les différentes

vocations.

➢ Implication volontaires des exploitants dans des
démarches favorables au paysage, à l’environnement
et au cadre de vie

▪ Les structures publiques, tels que les syndicats de bassins
versants ou les syndicats d’eau, sont très souvent
partenaires de ces actions (Plans communaux d’Hydraulique
Douce – PCHD, plantations de haies, aménagements de
fascines, etc..).

▪ Les campagnes PAC ont intégré la dimension et la fonction
environnementale de l’agriculture. Le dispositif MAEC
(Mesures Agro-Environnementales et Climatiques) permet à
des opérateurs publics (le PNR et CSA par exemple)
d’accompagner les exploitations qui s’engagent dans le
développement de pratiques combinant performance
économique et performance environnementale, ou dans le
maintien de telles pratiques lorsqu’elles sont menacées de
disparition. En 2018 d’après les données du PNR et de CSA :
40 exploitations sont engagées sur 1 258 ha.
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PARTIE 1. L’ESPACE AGRICOLE DE CAUX SEINE AGGLO
1.3 Un espace en prise avec de multiples enjeux de territoire

L’espace agricole : un espace convoité pour le support d’infrastructures et de projets d’urbanisation

Les espaces agricoles, occupation du sol majoritaire sur le
territoire, peuvent apparaître comme des espaces
« abondants » et facilement « consommables ».

La protection du foncier entre en concurrence direct avec
d’autres enjeux :

➢ Les besoins en logements

▪ Ils sont considérés comme prioritaires par les élus locaux.

▪ L’artificialisation des sols est souvent la réponse
prioritaire, car plus facile à mettre en œuvre, pour
combler le besoin en logements, au détriment de la
requalification de friches ou de logements anciens désuets
et/ou vacants.

➢ Les réseaux de transport

▪ Les infrastructures de transport jouent un rôle non
négligeable dans le processus d’artificialisation des sols.

▪ La consommation de foncier agricole s’opère de façon
directe, pour réaliser les emprises des infrastructures.
Mais aussi indirectement, en accompagnant le phénomène
d’extension urbaine (fleurissement de zones d’activités,
voies routières, ferroviaires…) et au travers des mesures
de compensations environnementales.

➢ Les équipements logistiques et les zones d’activités

▪ Les entrepôts et zones d’activités se sont déplacés en dehors
des villes.

▪ Une localisation périphérique offre d’avantage d’opportunités
(parcelles plates et vastes pour la réalisation de bâtiments de
très grande surface) mais consomme énormément de foncier
agricole, souvent de très bonne qualité agronomique.

▪ La consommation de foncier agricole s’effectue également de
manière indirecte via les mesures de compensations
environnementales.

ENJEUX

Les documents de planification, le SCoT et le PLU sont les outils
qui permettent d’actionner les leviers de protection du foncier
agricole, en déterminant par exemple des objectifs ambitieux de
réduction de la consommation d’espace et en planifiant le
développement des projets.

L’impact de leur mise en œuvre sur l’agriculture et le foncier
agricole n’est pas négligeable tant sur le préjudice agricole
individuel que collectif – dispositif Eviter Réduire Compenser
(ERC) et doit être appréhendé le plus en amont possible.
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PARTIE 2

• Point 1 – La démographie agricole
• Point 2 – Le profil des exploitations
• Point 3 – La structuration du parcellaire agricole
• Point 4 – L’environnement des corps de ferme : besoins des exploitations et principales contraintes
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PARTIE 2. LES EXPLOITATIONS AGRICOLES DU TERRITOIRE
2.1 La démographie agricole

424 exploitations agricoles implantées sur le territoire 

▪ Au 31/12/2015, l’INSEE recense 407 établissements
actifs dans le secteur de l’agriculture implantés sur le
territoire de CSA (9% des établissements économiques

actifs sur le territoire au 31/12/2015).

▪ Le territoire n’est pas épargné par le phénomène global de
disparition des exploitations agricoles, qui touche les
pays développés. D’après les données censitaire, cette
tendance semble aussi rapide qu’à l’échelle
départementale.

Cela s’explique :

- par le phénomène concomitant de disparition des terres
agricoles (appareil productif) ;

- par l’accentuation de la pression foncière ;

- par le phénomène de modernisation et de 
professionnalisation de l’activité agricole ;

- Par les contraintes règlementaires ;

- Par la perte d’attractivité du métier pour les jeunes 
(difficulté, confort de vie);

▪ Les plus petites structures sont les plus touchées, la
tendance à la disparition des exploitations est
accompagnée :

- d’une tendance à l’agrandissement des structures :
la SAU des exploitations tend à augmenter ;

- d’une tendance à l’augmentation du nombre de
formes sociétaires (les exploitations se regroupent en
société plutôt qu’en statut individuel).

DONNEES DE REFERENCE DU RGA 2020

CSA : 424 exploitations agricoles ayant leur siège sur le
territoire
SEINE-MARITIME : 4 795 exploitations agricoles ayant leur
siège sur le territoire
EVOLUTION RGA 2010/2020 CSA : -161 exploitations agricoles
sur le territoire, soit -28%
EVOLUTION RGA 2010/2020 76 : - 1676 exploitations agricoles
sur le territoire, soit -26%
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PARTIE 2. LES EXPLOITATIONS AGRICOLES DU TERRITOIRE
2.1 La démographie agricole

377 exploitations agricoles implantées sur le territoire
(données RPG 2018) 

COMMUNE

Données RGA 2010 : 

Nombre 

d'exploitations 

agricoles (sièges)

Données RPG 2013 : 

Nombre 

d'exploitations 

identifiées (sièges)

Données RPG 2018 : 

Nombre 

d'exploitation 

identifiées (sièges) 

Alvimare 8 6 6

Anquetierville 10 9 9

Bernières 11 8 9

Beuzeville-la-Grenier 10 9 7

Beuzevillette 7 5 5

Bolbec 16 10 10

Bolleville 15 11 12

Cléville 9 8 5

Cliponville 11 8 8

Envronville 4 3 3

Foucart 6 7 6

La Frénaye 9 9 10

Grand-Camp 6 3 3

Gruchet-le-Valasse 8 4 4

Hattenville 12 9 9

Lanquetot 13 8 8

Lillebonne 14 7 7

Lintot 9 8 6

Louvetot 10 8 6

Maulévrier-Sainte-Gertrude 16 12 12

Mélamare 12 6 4

Mirville 8 4 4

Nointot 6 7 6

Norville 17 14 13

Parc-d'Anxtot 5 1 1

Petiville 12 9 9

Raffetot 10 9 10

Rouville 8 7 6

Saint-Antoine-la-Forêt 6 5 3

Saint-Arnoult 23 16 13

Saint-Aubin-de-Crétot 4 3 3

Saint-Eustache-la-Forêt 12 7 8

Saint-Gilles-de-Crétot 7 3 2

Saint-Jean-de-Folleville 6 4 4

Saint-Jean-de-la-Neuville 13 9 7

Saint-Maurice-d'ételan 7 6 5

Saint-Nicolas-de-la-Haie 7 3 1

Saint-Nicolas-de-la-Taille 14 8 5

Tancarville 4 2 2

Trémauville 2 2 2

La Trinité-du-Mont 4 2 1

Trouville 15 11 10

Yébleron 16 13 10

Port-Jérôme-sur-Seine 25 18 12

Rives-en-Seine 26 18 15

Terres-de-Caux 57 43 36

Heurteauville 7 4 4

Notre-Dame-de-Bliquetuit 10 7 7

Arelaune-en-Seine 22 13 13

Vatteville-la-Rue 16 13 16

Caux Seine Agglo 585 419 377

▪ Toutes les communes de CSA abritent au moins un
siège d’exploitation agricole sur leur territoire.

▪ 14 communes accueillent plus de 10 sièges
d’exploitations agricoles sur leur territoire (RPG 2018).
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PARTIE 2. LES EXPLOITATIONS AGRICOLES DU TERRITOIRE
2.1 La démographie agricole

424 exploitations agricoles implantées sur le territoire 

▪ Globalement la plupart des exploitations agricoles se situe
sur la partie nord du territoire, bénéficiant d’une localisation
sur le plateau de Caux (325 entreprises au RGA 2010 et 232
établissements au 31/12/2015 selon l’INSEE).

▪ Le secteur 8 autour de Terres-de-Caux accueillent le
plus grand nombre d’exploitations agricoles d’après le
RGA 2010 (125 entreprises soit + de 20% des entreprises
du territoire sur 9 communes au RGA 2010 et 99
établissements soit 24% selon les données INSEE et le RPG
2013).

0%
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30%

Part des établissements agricoles

Répartition des établissements agricoles selon les 
secteurs de Caux Seine Agglo (source INSEE 

31/12/2015)
Secteur 1

Secteur 2

Secteur 3

Secteur 4

Secteur 5

Secteur 6

Secteur 7

Secteur 8

ENJEUX

Caux Seine Agglo est un territoire agricole, même les
communes les plus urbaines abritent encore quelques corps de
ferme en activité.

Il apparaît nécessaire de préserver les sites d’exploitation
principaux et secondaires, qui tendent à disparaître, pour
maintenir l’activité sur le territoire.
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PARTIE 2. LES EXPLOITATIONS AGRICOLES DU TERRITOIRE
2.1 La démographie agricole

Les actifs agricoles 

DONNEES DE REFERENCE DU RGA 2020

CSA : 691 ETP (8,8% des ETP agricoles du département) et
1020 actifs agricoles (9% des actifs agricoles du département)
dont 546 chefs d’exploitations et co-exploitants
SEINE-MARITIME : 7784 ETP et 11 720 actifs agricoles

EVOLUTION RGA 2010/2020 CSA : -117 ETP soit -14%, –451
actifs agricoles soit –31%, -35% des ETP actifs familiaux
soit -60% d’actifs familiaux, -1% d’actifs salariés et – 8%
d’ETP salariés
EVOLUTION RGA 2010/2020 76 : - 1218 ETP soit -14% et
–4720 actifs agricoles soit –29%, -33% des ETP actifs
familiaux soit -55% d’actifs familiaux, -5% d’actifs
salariés.

▪ La diminution du nombre d’exploitations agricoles
s’accompagne naturellement d’une diminution du
nombre d’actifs agricoles et d’unités de travail
annuel (UTA);

▪ L’activité salariée est la moins touchée.
Cela s’explique par :

- l’agrandissement des structures d’exploitation et le
groupement en forme sociétaire permet de dégager des
solutions d’emploi (délégation de travaux, développement
de nouveaux ateliers ou de nouvelles activités connexes à
l’agriculture) ;

- le contexte économique instable, la structure des
exploitations est en pleine mutation : les conjoints ou
autres membres du ménage partent travailler hors du
cadre de l’exploitation pour sécuriser les revenus du
ménages (forte diminution de l’emploi familial sur les
exploitations) ;

- le statut de chef exploitant / co-exploitant est de moins en
moins accessible : une période de salariat et/ou double
activité peut être envisagée avant l’installation (pour les
enfants ou conjoints);

▪ les solutions pour faciliter l’embauche de salariés se sont
développées (groupements d’employeurs, service de
remplacement, etc…)
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PARTIE 2. LES EXPLOITATIONS AGRICOLES DU TERRITOIRE
2.1 La démographie agricole

Les actifs agricoles 

▪ Les actifs agricoles comme les UTA agricoles sont présents
dans toutes les communes de Caux Seine Agglo.

▪ La plupart des actifs agricoles (55%) et des UTA (59%) se
trouvent sur les secteurs situés au nord, sur le Plateau de
Caux.

▪ La commune nouvelle de Terres-de-Caux abrite 10% des
actifs agricoles et 11% des UTA du territoire identifiés
au RGA.

ENJEUX

L’activité agricole est un secteur économique, en mutation, qui
touche de nombreux actifs (entrepreneurs et salariés).
Il convient de soutenir l’activité pour maintenir ce secteur
économique du territoire de CSA.
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▪ Des besoins en main d’œuvre plus accrus en élevage
(1,85 UTA en moyenne sur une exploitation en système laitier
en Normandie en 2016, contre 1,23 UTA en moyenne sur une
exploitation normande en 2010).

▪ 6 communes n’abritent aucun
salarié agricole hors du cadre familial
(Grand-Camp, Gruchet-le-Valasse,
Notre-Dame-de-Bliquetuit, Saint-
Gilles-de-Crétot, Saint-Nicolas-de-la-
Haie, Saint-Nicolas-de-la-Taille).

▪ 3 communes comptent plus de 10
salariés agricoles hors du cadre
familial (Bolbec, Lillebonne, Terres-de-
Caux).
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PARTIE 2. LES EXPLOITATIONS AGRICOLES DU TERRITOIRE
2.1 La démographie agricole

L’âge des chefs d’exploitations

DONNEES DE REFERENCE DU RGA 2020

CSA : 21% des exploitations sont gérées par un chef exploitant
ayant moins de 40 ans (112 exploitations) // 22% des
exploitations sont gérées par un chef exploitant ayant plus de 60
ans.
SEINE-MARITIME : 21% des exploitations sont gérées par un
chef exploitant ayant moins de 40 ans (1302 exploitations) //
23% des exploitations (1618 exploitations) sont gérées par un
chef exploitant ayant plus de 60 ans.

EVOLUTION RGA 2010/2020 :

Chaque entreprise agricole est gérée par un chef d’exploitation.
C’est la personne physique qui assure la gestion courante et
quotidienne de l’exploitation.

Par convention, un seul chef d’exploitation est retenu même dans
le cadre sociétaire (premier co-exploitant). Lorsque plusieurs
personnes assurent les responsabilités dans l’entreprise, la plus
jeune est retenue comme premier co-exploitant car elle a le plus
de chance de devenir le seul chef d’exploitation à l’avenir.

Les données issues du RGA 2020 ne font pas cette distinction et
comptabilisent l’ensemble des chefs d’exploitation et co-exploitants
des structures sociétaires (GAEC, EARL…).

Répartition des chefs d’exploitation et co-exploitants par 
classe d’âge

(RGA 2020)

CSA 76 CSA 76 CSA 76 CSA 76

Nbr. de chefs expl. 

et co-expl
112 1302 154 1336 161 2169 119 1458

% de chefs d'expl. 

et co-expl
21% 21% 28% 21% 29% 35% 22% 23%

Age
40 à 49 ans 50 à 59 ans 60 ans et plus Moins de 40 ans 
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PARTIE 2. LES EXPLOITATIONS AGRICOLES DU TERRITOIRE
2.1 La démographie agricole

L’âge des chefs d’exploitations

▪ Par rapport au département de la Seine-Maritime, la
population agricole du territoire de CSA reste
relativement jeune :

- 49% des entreprises agricoles ont un chef d’exploitation ou
un 1er co-exploitant âgé de moins de 50 ans (42% à
l’échelle départementale) ;

- La tranche d’âge 50/59 ans est la plus représentative pour 
le territoire de la CSA (29%) et le département (35%).

- 22% des chefs exploitants ou des 1er co-exploitants sont
âgés de 60 ans et plus (23% à l’échelle de la Seine-
Maritime).

▪ Sur les secteurs 2 et 6, la part des chefs exploitants ou
1er co-exploitants âgés de moins de 40 ans est plus
importante que sur le reste du territoire (31 et 38%) ;

▪ Sur les secteurs 1 et 5, la part des chefs exploitants ou
1er co-exploitants âgés de plus de 60 ans est plus
importante que sur le reste du territoire (17% et 15%) ;

▪ Les chefs d’exploitations ou 1er co-exploitants des
secteurs 5 et 7 sont majoritairement âgés de plus de 50
ans, à l’inverse des autres secteurs.
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PARTIE 2. LES EXPLOITATIONS AGRICOLES DU TERRITOIRE
2.1 La démographie agricole

L’âge des chefs d’exploitations

▪ Néanmoins le territoire n’est pas totalement épargné par
le phénomène de vieillissement démographique :

- la part des chefs exploitants ou co-exploitants de moins
de 40 ans atteint 21% en 2020 (24% en 2010 selon le
RGA).

▪ Ce phénomène devrait s’accentuer dans les années à
venir et pose la question de la transmission des
exploitations :

- Près d’un tiers des chefs exploitants ou 1er co-exploitants
ont entre 50 et 59 ans en 2020.

▪ La problématique de la transmission / succession des
exploitations est très importante car elle met également
en jeu la question de la pérennité des structures sur
le territoire de CSA.

▪ Il est en effet, relativement fréquent que les chefs
d’exploitations ou 1er co-exploitants âgés de plus de 50
ans n’aient pas encore identifié de repreneur à
l’exploitation.

▪ Lorsque la transmission n’a pas été anticipée ou préparée,
le risque de disparition de sites d’exploitation est
important.

▪ Seules les terres sont reprises par une entreprise agricole
ou morcelées entre plusieurs structures, tandis que le siège
est abandonné ou change de vocation.

▪ Cet état de fait participe aussi à l’agrandissement et à la
concentration des structures existantes.

▪ Il contribue aussi à mettre en concurrence les jeunes
agriculteurs en recherche d’un site d’installation avec des
agriculteurs en place, en quête d’agrandissement de leur
SAU et disposant d’un potentiel financier plus important.

▪ Etant donné l’allongement de l’âge de départ à la retraite, le
phénomène de vieillissement de la population peut être un
peu relativisé : il n’est pas rare que certains exploitants
choisissent de poursuivre leur activité après l’âge légal
pour conserver un patrimoine et un complément de revenu.
Cela suppose souvent tout de même une réduction du
volume d’activité ainsi qu’un changement d’organisation du
travail sur l’exploitation.

ENJEUX

Face à une population agricole vieillissante, il est nécessaire
de maintenir les corps de ferme en activité fonctionnels pour

faciliter les projets de reprise.
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PARTIE 2. LES EXPLOITATIONS AGRICOLES DU TERRITOIRE
2.1 La démographie agricole

Les possibilités d’installations

▪ Les Chambres d’agriculture accompagnent les cédants
d’exploitation dans la recherche d’un repreneur ou d’un
associé. Le Répertoire Départ Installation (RDI) met
en relation des candidats à l’installation avec des cédants.

▪ Les jeunes candidats à l’installation bénéficient aussi
d’aides visant à faciliter le financement de la reprise ou la
création d’une exploitation agricole, sous réserve de :

- respecter certains critères règlementaires (âge, capacité
professionnelle, etc…);

- présenter un projet d’entreprise viable et pérenne.

▪ En 2020, à l’échelle normande 765 installations
agricoles ont été recensées. 270 dans le parcours aidé
(-40 ans) et 569 dans le cadre d’un parcours sans aide.

▪ Selon la MSA, en 2020 en moyenne, 64% des
cessations d’activités étaient suivies d’une reprise par
un nouvel agriculteur (dont transfert entre époux / hors
installation aidée).

▪ Ce ratio moyen augmente mais cache des disparités
importantes selon les filières.

▪ Le taux de renouvellement le plus faible concerne les
exploitations horticoles et porcines qui sont moins connues et
rencontrent des difficultés à trouver des repreneurs.

▪ Les exploitations en polycultures-élevage sont les plus
prisées (77% en 2016).

▪ Le nombre d’installations ne permet donc pas d’assurer
le renouvellement des exploitants cessant leur activité.

▪ La reprise n’est pas la seule modalité pour s’installer, certains
font le choix de créer une entreprise nouvelle à partir de
foncier privé ou sans foncier (5% des installations). Cela
concerne principalement des activités de maraîchage,
d’élevage de chevaux, de centre équestre, d’élevage de
volailles ou de petits animaux.

ENJEUX

Etre en capacité d’identifier les exploitants pour lesquels se pose
à court-moyen terme la question de la transmission, ainsi que
les porteurs de projets agricoles pour les accompagner et

pérenniser l’agriculture sur le territoire.
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PARTIE 2. LES EXPLOITATIONS AGRICOLES DU TERRITOIRE
2.1 La démographie agricole

ENJEUX

Face à une population agricole vieillissante, il est
nécessaire de maintenir les corps de ferme en activité
fonctionnels pour faciliter les projets de reprise.

Les installations aidées (JA)

▪ PROFIL DU JEUNE AGRICULEUR AIDE EN SEINE-MARITIME
(2020)

- majoritairement un homme (84%)
- installé en société (85%),
- issu du milieu agricole (90%)
- éleveur : 76% des installations concerne un élevage

d’animaux (en majorité bovins lait 47%)
- 11 dossiers en AB
- 19% des dossiers présentent une activité de vente en

circuits-courts.

PROFIL DU JEUNE AGRICULTEUR AIDE SUR CSA

➢ Principalement un homme de moins de 30 ans
(100% des dossiers, âge moyen : 25 ans)

➢ installé en société (50%), la plupart du temps avec
1 ou 2 autres associés (50% des installations aidées
se sont concrétisées dans le cadre familial)

➢ issu du milieu agricole (100%)

➢ éleveur : 100% des installations concerne un
élevage d’animaux (en majorité bovins).

➢ SAU moyenne : 122 ha en N+3
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Entre 2011 et 2020, 48 jeunes agriculteurs ont bénéficié
d’une aide à l’installation sur le territoire de CSA). Cela
représente près de 8% des installations aidées du
département sur la même période (618 dossiers aidés).
Parmi eux, 4 ont cessé leur activité et sur les 44 jeunes aidés 
restants, certains travaillent sur le même site d’exploitation.
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PARTIE 2. LES EXPLOITATIONS AGRICOLES DU TERRITOIRE
2.2 Le profil des exploitations

Des structures d’exploitation de taille variable 

DONNEES DE REFERENCE DU RGA 2020

CSA : la SAU moyenne des exploitations est de 76 ha
SEINE-MARITIME : la SAU moyenne des exploitations est de
81,6 ha (73,7 ha à l’échelle normande)
EVOLUTION RGA 2010/2020 CSA : + 19,6 ha, soit +35%
EVOLUTION RGA 2010/2020 76 : + 20,2 ha, soit +33%

▪ Face à la diminution du nombre d’exploitations agricoles,
on assiste à un phénomène de concentration des
structures.

▪ D’après les données du RPG 2018 (PAC), la SAU moyenne
des exploitations du secteur est passée à 98 ha.

▪ Ce chiffre demeure une moyenne, cela signifie que toutes
les exploitations du territoire ne travaillent pas avec
autant de surfaces.

De plus en plus de sociétés agricoles

DONNEES DE REFERENCE DU RGA 2020
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PARTIE 2. LES EXPLOITATIONS AGRICOLES DU TERRITOIRE
2.2 Le profil des exploitations

De plus en plus de sociétés agricoles

▪ Selon les données 2020 de la MSA, les structures
individuelles restent majoritaires en nombre de
structures.

Toutefois, 64 % des exploitants du territoire de la CSA
travaillent dans des structures sociétaires. Cette
tendance suit la dynamique départementale (67%
d’exploitants).

▪ Les formes sociétaires offrent aux exploitants :

- la possibilité de dissocier le patrimoine personnel du
patrimoine de l’entreprise : en cas de difficultés
financières, les créanciers de l’entreprise n’ont pas d’emprise
sur les biens personnels ;

- de regrouper les moyens humains, matériels et financiers;

CSA : 57% d’exploitations individuelles et 43% de sociétés.
SEINE-MARITIME : 54% d’exploitations individuelles et 46% de
sociétés.

EVOLUTION RGA 2010/2020 CSA : -42% d’exploitations
individuelles et +6% de formes sociétaires.
EVOLUTION RGA 2010/2020 76 : -42% d’exploitations
individuelles et +9% de formes sociétaires.

- de s’associer avec un autre agriculteur ou avec d’autres
associés / sociétés apporteurs de capitaux ;

- facilite la transmission des exploitations.

▪ La tendance à l’augmentation des formes sociétaires peut
aussi expliquer le phénomène de concentration des
exploitations.
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DONNEES DE REFERENCE DU RGA 2020

CSA : 28% des exploitations sont spécialisées en grandes
cultures, 23% polyculture/polyélevage et 24% se maintiennent
en élevage bovins lait et viande (12% chacun).

SEINE-MARITIME : + d’1/3 des exploitations sont spécialisées
en grandes cultures, suivi des polycultures et polyélevages (19
%). 25% des exploitations sont spécialisées en élevage bovin
(lait/viande/mixte),

EVOLUTION RGA 2010/2020: CSA : +35 % d’exploitations
spécialisées en grandes cultures et -42% d’exploitations
spécialisées en élevage bovin

EVOLUTION RGA 2010/2020 76 : +30% d’exploitations
spécialisées en grandes cultures et -41% d’exploitations
spécialisées en élevage bovin.

PARTIE 2. LES EXPLOITATIONS AGRICOLES DU TERRITOIRE
2.2 Le profil des exploitations

Des exploitations de plus en plus tournées les productions végétales

DONNEES DE REFERENCE DU RGA 2020 sur CSA
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PARTIE 2. LES EXPLOITATIONS AGRICOLES DU TERRITOIRE
2.2 Le profil des exploitations

Des exploitations de plus en plus tournées vers les productions végétales

OTEX Communales - RGA 2010 et 2020
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PARTIE 2. LES EXPLOITATIONS AGRICOLES DU TERRITOIRE
2.2 Le profil des exploitations

Des exploitations de plus en plus tournées vers les
productions végétales

Evolution de la spécialisation agricole des communes de CSA

(RGA 2010, RGA 2020)

COMMUNE OTEX 2010 RGA OTEX 2020 RGA

Alvimare Cultures générales  (autres grandes cultures) Polyculture et/ou polyélevage

Anquetierville Polyculture et polyélevage Polyculture et/ou polyélevage

Bernières Polyculture et polyélevage Cultures générales  (autres grandes cultures)

Beuzeville-la-Grenier Polyculture et polyélevage Polyculture et/ou polyélevage

Beuzevillette Polyculture et polyélevage Polyculture et/ou polyélevage

Bolbec Polyculture et polyélevage Cultures générales  (autres grandes cultures)

Bolleville Polyculture et polyélevage Polyculture et/ou polyélevage

Cléville Granivores mixtes Granivores mixtes

Cliponville Polyculture et polyélevage Polyculture et/ou polyélevage

Envronville Cultures générales  (autres grandes cultures) Cultures générales  (autres grandes cultures)

Foucart Polyculture et polyélevage Polyculture et/ou polyélevage

La Frénaye Polyculture et polyélevage Polyculture et/ou polyélevage

Grand-Camp Polyculture et polyélevage Polyculture et/ou polyélevage

Gruchet-le-Valasse Polyculture et polyélevage Polyculture et/ou polyélevage

Hattenville Polyculture et polyélevage Polyculture et/ou polyélevage

Lanquetot Cultures générales  (autres grandes cultures) Polyculture et/ou polyélevage

Lillebonne Polyculture et polyélevage Polyculture et/ou polyélevage

Lintot Bovins lait Bovins lait

Louvetot Bovins lait Polyculture et/ou polyélevage

Maulévrier-Sainte-Gertrude Polyculture et polyélevage Polyculture et/ou polyélevage

Mélamare Polyculture et polyélevage Polyculture et/ou polyélevage

Mirville Polyculture et polyélevage Polyculture et/ou polyélevage

Nointot Bovins lait Polyculture et/ou polyélevage

Norville Polyculture et polyélevage Polyculture et/ou polyélevage

Parc-d'Anxtot Bovins mixte Polyculture et/ou polyélevage

Petiville Polyculture et polyélevage Cultures générales  (autres grandes cultures)

Raffetot Cultures générales  (autres grandes cultures) Cultures générales  (autres grandes cultures)

Rouville Polyculture et polyélevage Polyculture et/ou polyélevage

Saint-Antoine-la-Forêt Polyculture et polyélevage Cultures générales  (autres grandes cultures)

Saint-Arnoult Polyculture et polyélevage Polyculture et/ou polyélevage

Saint-Aubin-de-Crétot Polyculture et polyélevage Polyculture et/ou polyélevage

Saint-Eustache-la-Forêt Bovins mixte Polyculture et/ou polyélevage

Saint-Gilles-de-Crétot Bovins mixte Polyculture et/ou polyélevage

Saint-Jean-de-Folleville Polyculture et polyélevage Polyculture et/ou polyélevage

Saint-Jean-de-la-Neuville Polyculture et polyélevage Polyculture et/ou polyélevage

Saint-Maurice-d'Ételan Cultures générales  (autres grandes cultures) Cultures générales  (autres grandes cultures)

Saint-Nicolas-de-la-Haie Polyculture et polyélevage Bovins viande

Saint-Nicolas-de-la-Taille Polyculture et polyélevage Cultures générales  (autres grandes cultures)

Tancarville Cultures générales  (autres grandes cultures) Cultures générales  (autres grandes cultures)

Trémauville Cultures générales  (autres grandes cultures) Cultures générales  (autres grandes cultures)

La Trinité-du-Mont Cultures générales  (autres grandes cultures) Cultures générales  (autres grandes cultures)

Trouville Polyculture et polyélevage Polyculture et/ou polyélevage

Yébleron Polyculture et polyélevage Polyculture et/ou polyélevage

Port-Jérôme-sur-Seine Polyculture et polyélevage Polyculture et/ou polyélevage

Rives-en-Seine Bovins mixte Polyculture et/ou polyélevage

Terres-de-Caux Polyculture et polyélevage Polyculture et/ou polyélevage

Heurteauville Polyculture et polyélevage Polyculture et/ou polyélevage

Notre-Dame-de-Bliquetuit Polyculture et polyélevage Cultures générales  (autres grandes cultures)

Arelaune-en-Seine Bovins mixte Bovins mixte

Vatteville-la-Rue Bovins mixte Bovins mixte

COMMUNE OTEX 2010 RGA OTEX 2020 RGA

Alvimare Cultures générales  (autres grandes cultures) Polyculture et/ou polyélevage

Anquetierville Polyculture et polyélevage Polyculture et/ou polyélevage

Bernières Polyculture et polyélevage Cultures générales  (autres grandes cultures)

Beuzeville-la-Grenier Polyculture et polyélevage Polyculture et/ou polyélevage

Beuzevillette Polyculture et polyélevage Polyculture et/ou polyélevage

Bolbec Polyculture et polyélevage Cultures générales  (autres grandes cultures)

Bolleville Polyculture et polyélevage Polyculture et/ou polyélevage

Cléville Granivores mixtes Granivores mixtes

Cliponville Polyculture et polyélevage Polyculture et/ou polyélevage

Envronville Cultures générales  (autres grandes cultures) Cultures générales  (autres grandes cultures)

Foucart Polyculture et polyélevage Polyculture et/ou polyélevage

La Frénaye Polyculture et polyélevage Polyculture et/ou polyélevage

Grand-Camp Polyculture et polyélevage Polyculture et/ou polyélevage

Gruchet-le-Valasse Polyculture et polyélevage Polyculture et/ou polyélevage

Hattenville Polyculture et polyélevage Polyculture et/ou polyélevage

Lanquetot Cultures générales  (autres grandes cultures) Polyculture et/ou polyélevage

Lillebonne Polyculture et polyélevage Polyculture et/ou polyélevage

Lintot Bovins lait Bovins lait

Louvetot Bovins lait Polyculture et/ou polyélevage

Maulévrier-Sainte-Gertrude Polyculture et polyélevage Polyculture et/ou polyélevage

Mélamare Polyculture et polyélevage Polyculture et/ou polyélevage

Mirville Polyculture et polyélevage Polyculture et/ou polyélevage

Nointot Bovins lait Polyculture et/ou polyélevage

Norville Polyculture et polyélevage Polyculture et/ou polyélevage

Parc-d'Anxtot Bovins mixte Polyculture et/ou polyélevage

Petiville Polyculture et polyélevage Cultures générales  (autres grandes cultures)

Raffetot Cultures générales  (autres grandes cultures) Cultures générales  (autres grandes cultures)

Rouville Polyculture et polyélevage Polyculture et/ou polyélevage

Saint-Antoine-la-Forêt Polyculture et polyélevage Cultures générales  (autres grandes cultures)

Saint-Arnoult Polyculture et polyélevage Polyculture et/ou polyélevage

Saint-Aubin-de-Crétot Polyculture et polyélevage Polyculture et/ou polyélevage

Saint-Eustache-la-Forêt Bovins mixte Polyculture et/ou polyélevage

Saint-Gilles-de-Crétot Bovins mixte Polyculture et/ou polyélevage

Saint-Jean-de-Folleville Polyculture et polyélevage Polyculture et/ou polyélevage

Saint-Jean-de-la-Neuville Polyculture et polyélevage Polyculture et/ou polyélevage

Saint-Maurice-d'Ételan Cultures générales  (autres grandes cultures) Cultures générales  (autres grandes cultures)

Saint-Nicolas-de-la-Haie Polyculture et polyélevage Bovins viande

Saint-Nicolas-de-la-Taille Polyculture et polyélevage Cultures générales  (autres grandes cultures)

Tancarville Cultures générales  (autres grandes cultures) Cultures générales  (autres grandes cultures)

Trémauville Cultures générales  (autres grandes cultures) Cultures générales  (autres grandes cultures)

La Trinité-du-Mont Cultures générales  (autres grandes cultures) Cultures générales  (autres grandes cultures)

Trouville Polyculture et polyélevage Polyculture et/ou polyélevage

Yébleron Polyculture et polyélevage Polyculture et/ou polyélevage

Port-Jérôme-sur-Seine Polyculture et polyélevage Polyculture et/ou polyélevage

Rives-en-Seine Bovins mixte Polyculture et/ou polyélevage

Terres-de-Caux Polyculture et polyélevage Polyculture et/ou polyélevage

Heurteauville Polyculture et polyélevage Polyculture et/ou polyélevage

Notre-Dame-de-Bliquetuit Polyculture et polyélevage Cultures générales  (autres grandes cultures)

Arelaune-en-Seine Bovins mixte Bovins mixte

Vatteville-la-Rue Bovins mixte Bovins mixte

39

Accusé de réception en préfecture
076-200010700-20230411-D96-04-23Anx3-DE
Date de télétransmission : 19/04/2023
Date de réception préfecture : 19/04/2023



PARTIE 2. LES EXPLOITATIONS AGRICOLES DU TERRITOIRE
2.2 Le profil des exploitations

Des exploitations de plus en plus tournées vers les
productions végétales

▪ L’OTEX : notion définie par la DRAAF pour classer les
exploitations selon leur activité principale. Une exploitation
est spécialisée dans une orientation si la PBS (production
brute standard, soit la valeur monétaire) de la ou les
productions concernées dépasse deux tiers du total.

▪ D’après les données du RGA, les exploitations agricoles ont
eu tendance à privilégier les grandes cultures, au
détriment des productions animales et de l’élevage bovin
(entre 2010 et 2020, la part des exploitations en grandes
cultures est passée de 16% des exploitations à 24%) .

▪ En volume de production, les cultures tiennent une place de
plus en plus importante dans les exploitations agricoles du
territoire et dans les communes de CSA.

▪ Les spécialités en élevage bovin tendent à disparaître sur le
territoire (4 communes en 2020 contre 10 en 2010).

▪ Les communes de vallée sont naturellement plus orientées
vers l’élevage bovin (lait) du fait du potentiel agronomique un
peu moins favorable et des pentes qu’offre la topographie
dans ce milieu.

ENJEUX

Compte tenu du contexte économique défavorable et des
potentialités agronomiques propices aux cultures sur une bonne
partie du territoire, les ateliers d’élevage sont de moins en moins
présents sur le territoire de CSA. Il est nécessaire de soutenir le
maintien des activités d’élevage sur le territoire, notamment dans
les secteurs de vallée.
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DONNEES DE REFERENCE DU RGA 2020

EVOLUTION RGA 2010/2020 CSA : +94% de surfaces affectées aux
cultures industrielles, -6,31% des surfaces affectées aux céréales, -9,5%
des surfaces en cultures fourragères, +41% de surfaces affectées à la
production de pommes de terre et -13,6% de surfaces valorisées en prairie
par les exploitations du territoire.

EVOLUTION RGA 2010/2020 76 : +96% de surfaces affectées aux cultures
industrielles. Les céréales se maintiennent dans la SAU (+0,04%), -9,8%
des surfaces en cultures fourragères, +42% de surfaces affectées à la
production de pommes de terre et -16% de surfaces valorisées en prairie
par les exploitations du territoire.

PARTIE 2. LES EXPLOITATIONS AGRICOLES DU TERRITOIRE
2.2 Le profil des exploitations

Les productions végétales

DONNEES DE REFERENCE DU RGA 2020

CSA : + d’1/3 de la SAU valorisée par les exploitations est affecté à la
production de céréales, suivi par les cultures industrielles (16%). Les surfaces
en prairie se maintiennent avec (29% de la SAU), suivi de production de
fourrage pour l’alimentation des animaux (11%).

SEINE-MARITIME: Même tendance, la combinaison céréales/cultures
industrielles représentent la moitié de la SAU valorisée par les exploitations.
Les prairies et cultures fourragères sont également bien représentées avec
37% de la SAU.

▪ L’assolement des terres agricoles du territoire est un reflet
de l’assolement départemental (71% de terres arables /
29% de prairies).
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PARTIE 2. LES EXPLOITATIONS AGRICOLES DU TERRITOIRE
2.2 Le profil des exploitations

Les productions végétales

▪ En 2020, selon les données du RPG, la SAU du territoire CSA
se répartit comme suit :

▪ Le potentiel agronomique du territoire offre de nombreuses
possibilités de pratiques agricoles.

▪ Face à l’instabilité des marchés de matières premières, les
exploitations s’orientent vers les ateliers qui offrent les
revenus les plus importants et/ou les plus stables
pour sécuriser les structures d’exploitation, sans pour autant
se spécialiser.

▪ La diversité des assolements présents témoignent aussi du
maintien de plusieurs ateliers, notamment de l’atelier
dominant polycultures-polyélevages.

▪ Néanmoins, le territoire CSA étant aux confins de plusieurs
entités paysagères et topographiques, derrière ces chiffres
se cachent des disparités géographiques importantes,
comme le montre l’analyse de l’assolement 2020 selon les
deux petites régions agricoles présentes sur le territoire :
la petite région agricole du Pays de Caux et la petite région
agricole de la Vallée de Seine.
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Carte des Petites Régions agricoles de Seine-Maritime 

PARTIE 2. LES EXPLOITATIONS AGRICOLES DU TERRITOIRE
2.2 Le profil des exploitations
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PARTIE 2. LES EXPLOITATIONS AGRICOLES DU TERRITOIRE
2.2 Le profil des exploitations

Les productions végétales

25%

14%

7%

00%

13%

25%

5% 00%

Région agricole Pays de Caux

Céréales

Cultures industrielles

Oléagineux - Protéagineux

Légumes, fruits, fleurs

Cultures fourragères

Prairies

Pommes de terre

Autres

Assolement Région Pays de Caux Région Vallée de

Seine

Ensemble du

territoire

Surface (ha) % Surface (ha) % Surface (ha) %

Céréales 7995,02 25% 2913,84 31% 10908,86 35%

Cult. 

industrielles

3014,83 14% 505,02 5% 3519,85 11%

Protéagineux 

– oléagineux

1593,66 7% 705,03 7% 2298,69 7%

Légumes, 

fruits, fleurs

32,83 0,2% 56,06 1% 88,89 0,3%

Cult. 

fourragères

2737,12 13% 1563,96 17% 4301,08 14%

Prairies 5422,80 25% 3608,58 38% 9031,38 29%

PDT 1029,47 5% 110,28 1% 1139,75 4%

Autres 24,58 0,1% 41,01 0,4% 65,59 0,2%

▪ L’assolement est moins diversifié dans le secteur de la Vallée
de Seine, du fait d’un potentiel agronomique moins
favorable.

▪ L’analyse indique une forte représentation de l’atelier
polycultures-élevage (céréales/cultures fourragères/prairies à
86%) en Vallée de Seine, ainsi qu’une proportion de surfaces plus
importante affectée au maraîchage (potentiel des fonds de vallée
intéressant).

▪ On relève un développement important des cultures
industrielles ainsi que la culture de pommes de terre sur le
Pays de Caux depuis l’analyse du RGA 2010.
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PARTIE 2. LES EXPLOITATIONS AGRICOLES DU TERRITOIRE
2.2 Le profil des exploitations

Les productions végétales

▪ RPG 2020 : 32 % de la SAU affectés aux cultures
céréalières.

▪ RPG 2016 : 35% de la SAU affectés aux cultures
céréalières, 25% sur la petite région agricole Pays de Caux
/ 31% sur la petite région agricole Vallée de Seine.

▪ RPG 2011 : 36% de la SAU affectés aux cultures
céréalières.

▪ Nous pouvons noter une diminution des surfaces agricoles
dédiées à production de céréales.

▪ 7 communes du territoire consacrent une part de céréales
dans la SAU supérieure à 40% contre 12 en 2016.

▪ Il s’agit principalement de communes du Pays de Caux,
situées autour de Terres-de-Caux, sur le plateau entre les
deux vallées affluentes de la Seine, le Commerce et la
Sainte-Gertrude.

Part de la SAU destinée à la production de céréales 

(RPG 2020)
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PARTIE 2. LES EXPLOITATIONS AGRICOLES DU TERRITOIRE
2.2 Le profil des exploitations

Les productions végétales

Part de la SAU destinée à la production de cultures 
industrielles (LIN + BETTERAVE SUCRIERE)

(RPG 2020)

Part de la SAU destinée à la production de cultures 
industrielles (LIN + BETTERAVE SUCRIERE + PDT)

(RPG 2020)
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PARTIE 2. LES EXPLOITATIONS AGRICOLES DU TERRITOIRE
2.2 Le profil des exploitations

Les productions végétales

▪ RPG 2020 : 16% de la SAU affectés aux cultures
industrielles (lin, betterave sucrière) et 20% en
considérant les surfaces affectées à la production de
pommes de terre.

▪ RPG 2016 : 11% de la SAU affectés aux cultures
industrielles (lin, betterave sucrière), 14% sur la
petite région agricole Pays de Caux / 5% sur la petite
région agricole Vallée de Seine. Ces proportions
augmentent à 15% de la SAU de l’ensemble du territoire,
19% de la SAU sur la petite région agricole Pays de Caux
et 6% sur la petite région agricole Vallée de Seine lorsque
les données relatives à l’assolement dédié à la production
de pommes de terre sont intégrées.

▪ RPG 2011 : 8% de la SAU affectés aux cultures
industrielles (lin, betterave sucrière). Cette proportion
augmente à 12% en considérant les surfaces affectées à la
production de pommes de terre.

Nous pouvons noter une tendance à l’augmentation des
surfaces affectées à la production des cultures
industrielles dans l’assolement du territoire, qui traduit un
développement de cette filière depuis au moins 2011,
s’expliquant en grande partie du fait de la conjoncture
économique peu favorable des dernières années (les
exploitants se dirigent vers des productions offrant des revenus
plus importants).

▪ Cette augmentation de la part des cultures industrielles
dans la SAU s’effectue davantage au bénéfice du lin et
de la betterave sucrière que de la pomme de terre (dont
la proportion reste stable dans la SAU autour de 4%).

▪ La production de cultures industrielles est étroitement liée
aux potentialités agronomiques des sols. Les cartographies
indiquent clairement une dichotomie nord-sud sur le
territoire CSA, le Plateau de Caux, très fertile, paraissant
davantage spécialisé que le sud du territoire et les vallées.

▪ Dans 27 communes du territoire la part des cultures
industrielles dans la SAU, pomme de terre incluse, est
supérieure à 20%.

▪ Il s’agit principalement de communes du Pays de Caux,
situées entre Bolbec et Terres-de-Caux.
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PARTIE 2. LES EXPLOITATIONS AGRICOLES DU TERRITOIRE
2.2 Le profil des exploitations

Les productions végétales

▪ RPG 2020 : 28 % de la SAU affectés aux prairies.

▪ RPG 2016 : 29% de la SAU affectés aux prairies, 25%
sur la petite région agricole Pays de Caux / 38% sur la
petite région agricole Vallée de Seine.

▪ RPG 2011 : 30% de la SAU affectés aux prairies.

▪ Malgré la conjoncture économique défavorable à l’activité
d’élevage entre 2011 et 2016, le phénomène de
disparition des prairies ne semble pas trop prononcé
sur le territoire CSA. Ce constat est à nuancer et peut
être biaisé par le changement des règles de déclaration
PAC : depuis 2015 davantage de prairies pour des activités
spécifiques ont été déclarées (activités équestres, etc…).

▪ Une dichotomie Nord-Sud émerge à nouveau sur la
cartographie de la part de la SAU destinée aux prairies, le
sud, admettant moins de possibilités de mises en culture du
fait d’un potentiel agronomique moins riche, semble
contenir davantage de surfaces en prairies (en
proportion de la SAU).

▪ Dans 10 communes la part des prairies dans la SAU est
supérieure à 40%. Il s’agit principalement de communes
de vallées (Commerce, Sainte-Gertrude et Seine).

Part de la SAU destinée aux prairies 

(RPG 2020)

ENJEUX

Pour assurer le maintien des prairies et la valorisation de la
SAU en prairies, il est primordial de soutenir les activités
d’élevage sur le territoire CSA (dont 72% de la SAU
demeurent en terres labourables).
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PARTIE 2. LES EXPLOITATIONS AGRICOLES DU TERRITOIRE
2.2 Le profil des exploitations

Les autres productions végétales

▪ Le maraîchage et la production de légumes :

25 exploitations identifiées au RGA 2020, soit 6% des
exploitations du territoire (le maraîchage et la production de
légumes sont pratiqués par 6,60% des exploitations de la Seine-
Maritime).

73 ha de SAU du territoire dédiés à cette pratique.

Ces exploitations valorisent essentiellement des surfaces
localisées dans les secteurs de vallées.

▪ La production de fruits :

17 exploitations identifiées au RGA 2020, soit 4% des
exploitations du territoire (la production de fruits est pratiquée par
4% des exploitations de la Seine-Maritime).

67 ha de SAU du territoire dédiées à cette pratique.

Ces exploitations valorisent essentiellement des surfaces
localisées dans les secteurs de vallées. La Vallée de Seine est un
territoire reconnu pour la production de fruits (nombreux
vergers).

ENJEUX

Soutenir toutes les filières agricoles du territoire, notamment
le maraîchage, la production de fruits et de légumes, qui
peuvent être valorisées par des circuits de commercialisation
alternatifs (circuits-courts).
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PARTIE 2. LES EXPLOITATIONS AGRICOLES DU TERRITOIRE
2.2 Le profil des exploitations

Les productions animales

DONNEES DE REFERENCE DU RGA 2020 ▪ Les effectifs allaitants ont peu diminué durant la
période. Cela s’explique en partie par la conjoncture
économique. Les prix du lait n’étant pas toujours
favorables, certains éleveurs réorientent leurs élevages
vers les bovins allaitant, production un peu plus
rémunératrice et un peu moins contraignante que le lait.

▪ De nouvelles filières de productions animales se sont
développées sur le territoire CSA (augmentation des
effectifs de chèvres, de porcs, de poulets de chair).

▪ La filière porcine est très présente sur le territoire : elle
représente 14% des exploitations porcines du
département et 33% des effectifs porcins du
département.

▪ En 10 ans, CSA et le département de la Seine-
Maritime ont perdu respectivement 38% et 37% de
leur exploitation d’élevage.

▪ Depuis 2010, 28% des exploitations bovines et 34% des
exploitations laitières ont disparu. Cela s’accompagne aussi
d’une diminution des effectifs d’élevage.

▪ Concernant l’élevage bovin, la diminution des effectifs
est moins rapide que la diminution du nombre de
structures d’exploitation. Ce phénomène témoigne d’une
concentration des élevages (augmentation du nombre
de têtes dans les cheptels).

Productions 

animales

Nombre 

d'EA
Têtes

Evolution 

Nbre EA

 2010-2020

Evolution 

effectif 

2010-2020

Nombre 

d'EA
Têtes

Evolution 

Nbre EA

 2010-2020

Evolution 

effectif 

2010-2020

Bovins 261 34540 -28% -11% 2805 382615 -28% -16%

Vaches laitières 121 8737 -34% -3% 1208 88964 -39% -13%

Vaches allaitantes 141 4273 -19% -2% 1669 52394 -17% 2%

Chèvres 19 170 -54% 22% 105 1543 -64% 5%

Brebis nourrices 54 1829 -66% -47% 450 23739 -64% -30%

Brevis lait 0 0 0% 0% 3 130 -73% -54%

Porcins 9 38351 -47% 95% 64 116151 -54% 20%

Poulets de chair 12 42950 -79% 52% 110 379472 -83% -17%

CSA 76
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PARTIE 2. LES EXPLOITATIONS AGRICOLES DU TERRITOIRE
2.2 Le profil des exploitations

Les productions animales

▪ Pour le secteur bovin, les bases de l’ARIC-HN permettent
d’obtenir des données postérieures à 2010.

▪ En 2010, l’analyse de la BD ELEVAGE (source ARIC-HN)
révèle sur le territoire la présence de:

▪ 8 545 vaches laitières (têtes)

▪ 4 364 vaches allaitantes (têtes)

▪ 214 exploitations agricoles possédant des vaches laitières
(têtes)

▪ 202 exploitations agricoles possédant des vaches
allaitantes (têtes)

▪ La structuration de cette base ne nous permet pas d’isoler
les troupeaux relevant d’une activité non significative,
relevant davantage d’un cadre familial (ne générant pas de
revenu significatif pour l’exploitation). Toutefois ces chiffres
nous donne tout de même une indication sur les effectifs
moyens dans les troupeaux :

▪ Troupeau laitier moyen = 40 vaches laitières

▪ Troupeau allaitant moyen = 22 vaches allaitantes

▪ D’après la base de données ELEVAGE de 2015 (source ARIC-
HN) :

▪ 9 207 vaches laitières (têtes)

▪ 4 264 vaches allaitantes (têtes)

▪ 189 exploitations agricoles possédant des vaches laitières
(têtes)

▪ 180 exploitations agricoles possédant des vaches allaitantes
(têtes)

▪ Troupeau laitier moyen = 49 vaches laitières

▪ Troupeau allaitant moyen = 24 vaches allaitantes

▪ Concomitamment au phénomène de disparition des fermes,
auquel les exploitations d’élevage n’échappent pas (environ
-12% d’élevage laitier et -11% d’élevage allaitant entre 2010
et 2015), on constate un phénomène de concentration des
élevages : les exploitations d’élevage qui perdurent,
agrandissent leur troupeau pour assurer leur rentabilité
compte tenu du contexte économique peu favorable.

▪ Le cheptel de vaches laitières a même augmenté sur le
territoire (+9%). Cela peut s’expliquer par la présence d’un
outil de transformation laitière sur le périmètre (EURIAL à
Gruchet-le-Valasse).
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PARTIE 2. LES EXPLOITATIONS AGRICOLES DU TERRITOIRE
2.2 Le profil des exploitations

Les productions animales

▪ Face à la crise de l’élevage et des cours du lait, il semble
que les exploitations agricoles du territoire ont d’abord
réagi en augmentant leur cheptel qu’en cessant les ateliers
laitiers.

▪ La BD ELEVAGE 2015, (structuré différemment de la BD
2010), nous permet d’isoler les exploitations agricoles qui
ne possèdent pas d’élevage significatif (c’est-à-dire
relevant d’une activité professionnelle générant un revenu
et exercée hors du cadre familial, soit les cheptels > 10
têtes).

▪ 226 exploitations agricoles ont un atelier d’élevage
bovin (lait et/ou allaitant) sur le territoire CSA en 2015.

▪ Il est recensé 149 élevages laitiers (8814 têtes sur le
territoire) et 104 élevages allaitants (4016 têtes sur le
territoire).

▪ Le troupeau laitier moyen atteint 59 vaches laitières et
le troupeau allaitant moyen 39 vaches allaitantes.

▪ Le troupeau laitier du territoire CSA représente 10% du
troupeau laitier départemental, contre 8% pour le troupeau
allaitant (2015).

▪ Contexte normand - L’étude dairy 4 future de
novembre 2018 (CRAN, service PEP) : indique que la
collecte laitière augmente en Normandie 2 fois plus
que la hausse française (+13% entre 2007 et 2017) et
met en évidence aussi la baisse du nombre d’élevage
laitier : 35% des élevages laitiers de 2007 ont disparu.
On observe un recul moyen normand de 4% par an,
semblable à la tendance française (-3,4% par an pour la
Seine-Maritime).
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PARTIE 2. LES EXPLOITATIONS AGRICOLES DU TERRITOIRE
2.2 Le profil des exploitations

Les productions animales

Nombre d’éleveurs et nombre de bovins par commune

(BD ARIC-HN 2015)

▪ D’après les données de l’ARIC-HN de 2015, l’élevage semble
encore présent dans toutes les communes du territoire.

▪ On distingue deux foyers d’élevage bovin : l’un dans le nord
de CSA autour de Terres-de-Caux sur le plateau de Caux, l’autre
dans la vallée de la Seine (ARIC-HN 2015).

▪ Ces deux foyers d’élevage bovin sont également des foyers
spécialisés dans l’élevage laitier.

▪ D’après le carte ci-après seule 7 communes de CSA n’ont plus
d’éleveur laitier en 2015 (Trémauville, Saint-Antoine-la-Forêt, La
Trinité-du-Mont, Saint-Nicolas-de-la-Haie, Saint-Gilles-de-Crétot,
Tancarville, Notre-Dame-de-Bliquetuit, Heurteauville).

ENJEUX

Il est important de considérer la taille des élevages. Malgré la crise
économique qui touche ce secteur, les élevages se concentrent et
sont de plus en plus importants.

Par ailleurs, dans un contexte de crise laitière, certaines
exploitations optent pour une diversification vers un autre élevage
(ovins, volailles, porcins…)
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PARTIE 2. LES EXPLOITATIONS AGRICOLES DU TERRITOIRE
2.2 Le profil des exploitations

Les productions animales

Nombre d’éleveurs laitiers et nombre de vaches laitières par 
commune (BD ARIC-HN 2015)

▪ D’après la base de données OVINS de 2017, le territoire
abrite 19 éleveurs ovins dans 17 communes du territoire :

Commune Nbre ovins repro BELIERS

ST NICOLAS DE LA HAIE 49 1

NOINTOT 50

RAFFETOT 50

ROUVILLE 50 1

YEBLERON 50

PORT JEROME SUR SEINE 53 1

TERRES DE CAUX 54

BERNIERES 59 1

ENVRONVILLE 60

BEUZEVILLE LA GRENIER 63 1

BOLBEC 65

TERRES DE CAUX 67

MAULEVRIER STE 
GERTRUDE 88

LILLEBONNE 110 1

NOTRE DAME DE 
BLIQUETUIT 164 1

ARELAUNE EN SEINE 174 1

BOLBEC 263 1

HATTENVILLE 275 1

FOUCART 439 1

TOTAL 2183 11
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PARTIE 2. LES EXPLOITATIONS AGRICOLES DU TERRITOIRE
2.2 Le profil des exploitations

SYNTHESE : le profil de la ferme CSA (RPG 2016 et BD Elevage 2015)

Troupeau laitier moyen = 59 VL

Troupeau allaitant moyen = 39 VA

La ferme CSA est le reflet de la ferme départementale : une ferme en polyculture-élevage (laitier).

Les exploitations du plateau tire profit de leur situation géographique et du potentiel agricole inhérent en accentuant leur production de
cultures industrielles.

Les exploitations de la vallée de Seine sont davantage spécialisée dans l’élevage.
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PARTIE 2. LES EXPLOITATIONS AGRICOLES DU TERRITOIRE
2.2 Le profil des exploitations

SYNTHESE : le profil de la ferme CSA au sein du bassin agricole normand (zoom sur les spécificités locales)

La part du système polyculture-élevage laitier dans la SAU (Projet RED-
SPyCE, DRAAF-CRAN, base 2018, conception 2020)

L’importance du lin et de la betterave

(RPG 2020, DRAAF, conception 2022)
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PARTIE 2. LES EXPLOITATIONS AGRICOLES DU TERRITOIRE
2.3 La structuration du parcellaire agricole

Surface moyenne des ilots agricoles en 2020 

(RPG 2020)

Surface moyenne des ilots agricoles en 2008 

(RPG 2008)
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PARTIE 2. LES EXPLOITATIONS AGRICOLES DU TERRITOIRE
2.3 La structuration du parcellaire agricole

▪ Entre 2008 et 2020 la surface moyenne des ilots agricoles
est restée constante (de 7,07 à 7,05 ha)et se rapproche de
la taille moyenne des ilots du département (7,32 ha).

▪ La taille moyenne des îlots d’exploitation est 7 ha sur le
territoire. Toutefois, on relève de fortes disparités selon
les communes, le territoire géographique et les
exploitations.

▪ La dichotomie Nord/Sud (vallée / plateau) liée à la
topographie du territoire et au potentiel agronomique des
sols ressurgit également au sujet de la structuration du
parcellaire agricole. Globalement les ilots agricoles du
plateau ont tendance à être plus vastes et
importants que ceux situés en vallée.

▪ Les ilots agricoles les plus vastes se situent sur les 6
communes de Bernières, Cliponville, Envronville, Petiville,
Rouville et Saint-Maurice d’Etelan (communes dont la
surface moyenne des ilots agricoles > 10 ha).

▪ A l’inverse, les ilots agricoles sont restreints sur les 6
communes de Lillebonne, Louvetot, Saint-Arnoult,
Heurteauville, Notre-Dame-de-Bliquetuit, Arelaune-en-
Seine (communes dont la surface moyenne des ilots
agricoles < 5 ha).

▪ Cas singulier de Petiville et Saint-Maurice d’Etelan
dont la surface moyenne des ilots agricoles est élevée :
ces communes bénéficient d’une situation géographique
spécifique, à un endroit où la vallée de la Seine s’élargie
et dégage une large plaine agricole.
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PARTIE 2. LES EXPLOITATIONS AGRICOLES DU TERRITOIRE
2.3 La structuration du parcellaire agricole

▪ Le parcellaire agricole du territoire de la CSA est plutôt très
morcelé dans le sens où il est très majoritairement
composé de petits ilots agricoles de moins de 5 ha
(58% des ilots). La surface cumulée de ces îlots représente
20 % de la SAU de CSA. Ils sont le plus souvent situés aux
abords et à l’intérieur des zones urbanisées.

▪ Les ilots supérieurs à 10 ha ne représentent que 20% du
nombre d’ilots agricoles mais la surface cumulée de ces îlots
représente 60 % de la SAU de CSA.

ENJEUX

En culture et en élevage, les ilots agricoles de vaste superficie
permettent d’optimiser la production agricole et sont plus facile à
entretenir.

En effet, l’exploitation de nombreux ilots de petites surfaces peu
être fastidieuse surtout si ces derniers sont éloignés les uns des
autres et génèrent de surcroît, des circulations agricoles
importantes.

Pour soutenir l’activité agricole, il convient de préserver des tailles
d’ilots suffisamment importantes (maintien d’un espace agricole
vaste et homogène).

Pour autant, les ilots de plus petites tailles peuvent convenir à
d’autres activités comme le maraîchage ou l’arboriculture.

Structuration foncière du parcellaire agricole en 2020 

(RPG 2020)
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PARTIE 2. LES EXPLOITATIONS AGRICOLES DU TERRITOIRE
2.4 L’environnement des corps de ferme : besoins des exploitations et principales contraintes

Les principaux bâtiments des exploitations agricoles

▪ Les sites d’exploitations agricoles sont composés de
bâtiments et installations spécialisés (selon les activités
pratiquées) :

- les logements de fonction des exploitants ;

- les bâtiments d’élevage pour gérer les animaux
(stabulation, salle de traite, nurserie, manèges, boxes,
carrières, poulaillers, etc…) et leurs effluents (fumière,
fosse à lisier…);

- les installations pour les cultures et les plantations
(serres, tunnels);

- les bâtiments pour le stockage des aliments et le
matériel d’entretien pour les animaux, les semences et les
produits nécessaires aux cultures, le matériel et les
équipements de l’exploitation, la production (stockage
simple ou frigorifique);

- les locaux de transformation (laiterie, fromagerie,
laboratoire de transformation de viande, fruits et légumes,
moulin, pressoir, fournil…);

- les locaux d’accueil à la ferme (gîtes ruraux, magasin ou
local de vente, salle d’accueil du public…).

▪ Les bâtiments liées à la production d’énergie
(unité de méthanisation, panneaux photovoltaïques
en toiture…).

ENJEUX

Les exploitations agricoles ont de multiples besoins en termes
de constructions de bâtiments ou d’installations en fonction
des orientations économiques retenues.

Il est primordial de permettre aux exploitants agricoles de
pouvoir construire sur leurs exploitations afin de pouvoir les
adapter.
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PARTIE 2. LES EXPLOITATIONS AGRICOLES DU TERRITOIRE
2.4 L’environnement des corps de ferme : besoins des exploitations et principales contraintes

La règlementation applicable aux ateliers d’élevage

▪ L’activité d’élevage peut occasionner certaines nuisances.
Pour protéger les activités d’élevage et limiter les risques
de nuisances et les conflits de voisinage, une
règlementation particulière existe.

▪ 2 régimes qualifient les ateliers d’élevage (voir annexe
3) :

- Le Règlement Sanitaire Départemental (RSD);

- L’Installation Classée pour la Protection de
l’Environnement (ICPE), soumise à déclaration;

- L’Installation Classée pour la Protection de
l’Environnement (ICPE), soumise à autorisation.

ENJEUX

La préservation des élevages est un enjeu majeur pour la
diversité et le dynamisme de l’activité agricole locale mais
également pour la préservation des paysages, de
l’environnement et de l’identité des territoires ruraux.

De plus, les surfaces en herbe qu’ils valorisent ont une réelle
incidence sur la gestion des eaux de surface et la qualité des
eaux souterraines.

L’activité d’élevage nécessite en outre de lourds investissements
(mises aux normes par exemple) dans un contexte règlementaire
mouvant et des conflits d’usage de plus en plus fréquents à
proximité des habitations de tiers.

Ces investissements peuvent être réalisés sans visibilité à long
terme et les contraintes règlementaires ou les projets
d’aménagement impactant l’activité pourraient mettre à mal
l’avenir de l’ensemble de la filière sur le territoire.

61

Accusé de réception en préfecture
076-200010700-20230411-D96-04-23Anx3-DE
Date de télétransmission : 19/04/2023
Date de réception préfecture : 19/04/2023



PARTIE 2. LES EXPLOITATIONS AGRICOLES DU TERRITOIRE
2.4 L’environnement des corps de ferme : besoins des exploitations et principales contraintes

Le principe de réciprocité et la proximité vis-à-vis de
tiers

▪ L’article L111-3 du Code rural et de la pêche maritime
introduit la réciprocité des distances d’éloignement à
respecter entre bâtiments agricoles abritant des élevages
(et leurs annexes) et bâtiments habituellement occupés
par des tiers.

▪ Ces distances sont fixées :

- par le Règlement Sanitaire Départemental (RSD) : 50
mètres minimum;

- par la législation sur les Installations Classées pour la
Protection de l’Environnement (ICPE) : 100 mètres
minimum.

▪ Ces périmètres s’appliquent autour des bâtiments
d’élevage et de leurs annexes.

▪ Pour les sites d’exploitations sans élevage, il n’existe
aucune législation visant à éloigner les tiers des
bâtiments en activité.

▪ Des protections de 50 mètres ou plus peuvent néanmoins
s’avérer nécessaires sur ces sites, notamment au regard des
nuisances produites (bruit, salissement), ou pour permettre
la diversification et le développement de ces activités.

ENJEUX

Il est primordial d’éviter les nouvelles constructions à usage
d’habitation de tiers à proximité des corps de ferme, pour :

- éviter de compromettre toute possibilité de développement
des exploitations;

- Permettre la mise en conformité dans de bonnes
conditions;

- créer un espace tampon afin de limiter les contentieux et
les problèmes de cohabitation.
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PARTIE 2. LES EXPLOITATIONS AGRICOLES DU TERRITOIRE
2.4 L’environnement des corps de ferme : besoins des exploitations et principales contraintes

Le principe de réciprocité et la proximité vis-à-vis de tiers

Les surfaces agricoles au contact des zones urbanisées 

(RPG 2016)

▪ 2/3 de la SAU du territoire se trouvent en contact avec
l’urbanisation (un côté de l’ilot agricole est en contact avec
une zone bâtie).

ENJEUX

Les parcelles attenantes aux exploitations sont vitales et
stratégiques :

- pour le fonctionnement des exploitations : le plus souvent elles
sont accessibles directement depuis les bâtiments agricoles ou
en empruntant pas ou peu de voies ouvertes à la circulation / de
surveillance aisée elles jouent un rôle essentiel pour les travaux
de manutention (lisiers, fumiers, fourrages…) ainsi que pour les
exploitations d’élevage (accessibilité des animaux aux prairies);

- pour le développement des exploitations : elles sont
primordiales pour accueillir des agrandissements (dont
modernisation et mises aux normes) ou les nouvelles
constructions.
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PARTIE 2. LES EXPLOITATIONS AGRICOLES DU TERRITOIRE
2.4 L’environnement des corps de ferme : besoins des exploitations et principales contraintes

Les plans d’épandage

▪ Les exploitants épandent des effluents provenant des
élevages (lisier, fumier) mais aussi des boues de station
d’épuration et des boues industrielles.

▪ Les exploitations doivent respecter des distances
d’épandage et les règles environnementales se traduisent
par la tenue et la mise à jour d’un cahier d’épandage des
effluents.

▪ Ces matières fertilisantes ne peuvent donc pas être
épandues à proximité directe des zones construites, de
cours d’eau ou de points d’eau : la règlementation impose
des distances de 35 à 100 mètres selon les contraintes.

▪ Les surfaces d’épandage sont très importantes pour
les structures d’élevage. Elles permettent de gérer les
déjections animales produites sur l’exploitation, tout en
améliorant la qualité agronomique des sols à moindre coût.

▪ C’est également une nécessité économique pour tous les
élevages soumis aux règlementations environnementales.

▪ Chaque nouvelle habitation implantée en zone agricole
réduit les possibilités d’épandage des parcelles agricoles.
En l’absence de principe d’antériorité pour ces plans
d’épandage (contrairement aux bâtiments d’élevage), c’est à
l’agriculteur de mettre à jour son plan d’épandage à chaque
nouvelle construction. Il devra respecter des distances de
retrait de 50 à 100 mètres en fonction des effluents
épandus.

ENJEUX

Préserver les surfaces épandables des exploitations pour
assurer leur devenir et ne pas déstabiliser leur modèle de
rentabilité économique).

64

Accusé de réception en préfecture
076-200010700-20230411-D96-04-23Anx3-DE
Date de télétransmission : 19/04/2023
Date de réception préfecture : 19/04/2023



PARTIE 2. LES EXPLOITATIONS AGRICOLES DU TERRITOIRE
2.4 L’environnement des corps de ferme : besoins des exploitations et principales contraintes

Les circulations agricoles

▪ Le développement de l’urbanisation engendre une
augmentation de la circulation sur des axes routiers,
lesquels ne sont pas toujours en capacité de supporter
ce nouveau trafic.

▪ Les aménagements réalisés sur certaines voies pour limiter
la vitesse des véhicules et sécuriser la circulation
constituent des obstacles parfois difficilement
franchissables par les engins agricoles (chicane, giratoire,
dos d’ânes…).

▪ Les limitations de tonnage sont aussi contraignantes.

▪ Le système polyculture et élevage (majoritaire) génèrent
de nombreux déplacements entre le corps de ferme et
les parcelles, sur des distances parfois importantes, selon
l’éloignement du parcellaire.

▪ De plus, selon les calendriers culturaux, ces déplacements
peuvent être concentrés sur de courtes périodes.

▪ Enfin, derrière les fronts bâtis les surfaces agricoles sont
parfois enclavées et difficiles d’accès.

▪ Les déplacements d’engins agricoles se font aussi en direction
des lieux d’approvisionnement, de livraison des
récoltes, vers les centres de réparation et d’entretien du
matériel.

CSA

CSA
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PARTIE 2. LES EXPLOITATIONS AGRICOLES DU TERRITOIRE
2.4 L’environnement des corps de ferme : besoins des exploitations et principales contraintes

Les circulations agricoles

▪ A noter : Les conditions de circulation des engins agricoles
ou forestiers sont définies par un arrêté du 4 mai 2006
relatif à la circulation des véhicules et matériels agricoles
ou forestiers. Cet arrêté précise que les convois agricoles
autorisés, sans pour autant être considérés comme des
convois exceptionnels, peuvent avoir une largeur comprise
entre 2,55 et 4,50 mètres et que leur longueur ne doit pas
excéder 25 mètres.

▪ Par ailleurs, les hauteurs des transports de lin, de fourrages
et de paille peuvent atteindre 4,80 mètres et nécessiter un
tirant d’air de 5 mètres.

ENJEUX

Les exploitations agricoles du territoire connaissent des
difficultés de circulation. Il convient de veiller à concerter la
population agricole à l’occasion des prochains aménagements
de voirie.Des engins 

agricoles 
imposants
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PARTIE 3

• Point 1 – Le poids économique de l’activité agricole sur le territoire de Caux Seine Agglo
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PARTIE 3. L’ECONOMIE AGRICOLE
3.1 Le poids économique de l’activité agricole sur le territoire de Caux Seine Agglo

La répartition du chiffre d’affaire agricole du 
territoire CSA

(CRAN, service PEP, 2018)

▪ Après plusieurs années difficiles, l’année 2017 est marquée par un
retour à des conditions d’exploitation plus favorables en Seine-
Maritime (bonne récolte, prix du lait moins bas).

▪ De fait, les revenus agricoles ont augmenté par rapport à
l’année précédente. Le chiffre d’affaires de la production
végétale atteint 451 millions d’euros tandis que le chiffre
d’affaires de la production animale atteint 417 millions
d’euros.

▪ Le chiffre d’affaires agricole annuel s’élève à 70,816 millions
d’euros sur le territoire CSA – soit 9% du produit agricole
départemental.

▪ La production laitière, les céréales et les cultures
industrielles sont les principales sources de richesse (2/3 du
produit agricole). Ce qui traduit l’importance économique des
systèmes en polyculture-élevage.

▪ Le lait représente 66% du chiffre d’affaires bovin (34% pour
la production de viande).

▪ Le produit végétal est issu à 34,5% des céréales, 32% des
cultures industrielles et 21% de la pomme de terre de
consommation.
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PARTIE 3. L’ECONOMIE AGRICOLE
3.1 Le poids économique de l’activité agricole sur le territoire de Caux Seine Agglo

▪ Sur le territoire CSA, la production laitière représente
30,2% du chiffre d’affaires agricole global.

▪ Le chiffre d’affaires laitier de CSA représente 21% du
chiffre d’affaires laitier du département.

▪ Enfin, on observe l’importance et le poids localement
des cultures industrielles (lin, betteraves et pommes de
terre), puisque qu’elle représente 30% du produit agricole
(contre 25% du produit départemental).

▪ Le chiffre d’affaires des cultures industrielles de CSA
représente 19% du chiffre d’affaires des cultures
industrielles du département (17% du CA départemental
lin + betterave et 22% du CA départemental de la pomme
de terre).

Les données « comptes de l’agriculture » sont produites chaque
année par les Chambres d’agriculture de Normandie. En les
appliquant sur le territoire de la CSA, ces données permettent
d’estimer le CA réalisé pour les principales productions agricoles à
partir de niveaux de rendement et de prix moyens départementaux
(moyennes des années 2015/16/17) appliqués aux surfaces
cultivées (source : PAC 2016) et aux cheptels bovins (source :
Effectifs 2017) sur le territoire.

Une partie des données utilisées étant départementale et non
locale, les résultats obtenus permettent avant tout d’approcher le
poids économique relatif des productions les uns par rapport aux
autres. De même faute de données, certaines productions,
notamment animales, n’ont pas pu être étudiées.

ENJEUX

Le territoire agricole de CSA s’étend sur 9% de la SAU
départementale et participe a hauteur de 9% du produit
agricole départemental.

Il est intéressant de soutenir une activité économique générant
de la richesse et du chiffre d’affaire sur le territoire.
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PARTIE 3. L’ECONOMIE AGRICOLE
3.2 Le tissu économique agricole

Des emplois directs et indirects

▪ Selon les données de l’INSEE en 2015, le secteur agricole
concentre 2,6% des emplois du territoire (1,8% au
niveau départemental).

▪ En outre, de nombreuses activités dépendent de la présence
de l’agriculture sur le territoire.

▪ Pour chacune des filières présentes (élevage lait et viande,
grandes cultures, maraîchage, arboriculture, élevage équin,
etc…) l’activité agricole induit de nombreux emplois
indirects. Il s’agit de tous les emplois existants dans des
organismes ou entreprises ayant un lien direct avec
l’agriculture.

Le tissu socio-économique gravitant autour de
l’agriculture

▪ L’exploitation agricole est ancrée sur son territoire : elle
est au cœur d’un tissu économique plus large et
dépend fortement des débouchés et des marchés des
productions agricoles.

▪ Un grand nombre d’entreprises, organismes ou autres
opérateurs sont directement liés aux exploitations
(l’approvisionnement, la fourniture de matériel, des
activités de services, etc.).

▪ Lorsque l’activité agricole connaît des changements, c’est
toute cette économie liée qui est impactée.

▪ On recense 4 grandes catégories de structures, regroupant les
fournisseurs et les clients des exploitations agricoles :

- Les entreprises amont, pour répondre aux besoins des
exploitations : les fabricants ou fournisseurs (machines
agricoles, tracteurs, plants, semences, engrais, aliments, etc.)
et les activités de services (encadrement administratif et
financier, vétérinaire, etc.).

- Les entreprises aval, pour permettre la commercialisation
des productions agricoles : coopératives, négociants,
abattoirs, industries (de transformation des matières
premières) agroalimentaires ou non, moulins, sucreries, etc.

- Les organismes de services : centres de gestion, contrôle
laitier, etc.

- Les Organismes Professionnels et Administrations :
Chambres d’agriculture, organismes de recherche,
administrations, groupes de développement agricole (GDA),
etc.
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PARTIE 3. L’ECONOMIE AGRICOLE
3.2 Le tissu économique agricole

Tissu socio-économique agricole sur CSA

(Principaux acteurs économiques, CRAN, 2018)
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PARTIE 3. L’ECONOMIE AGRICOLE
3.2 Le tissu économique agricole

Le tissu socio-économique gravitant autour de
l’agriculture

▪ Beaucoup d’entreprises liées à l’activité agricole sont
d’envergure départementale, régionale, nationale ou
internationale avec des filiales ou relais localement.

▪ On notera que pour ce qui est des activités de grandes
cultures, collecte et transformation laitière et de
production de viande, les débouchés se font
principalement vers des entreprises implantées
localement, soit directement sur le territoire de CSA
(négociants, coopératives), soit dans le département.

▪ De manière non exhaustive mais pour avoir une idée de
l’activité économique liée à l’agriculture, voici une liste des
structures économiques avec lesquelles les agriculteurs
locaux travaillent préférentiellement :

▪ APPROVISIONNEMENT, AGROEQUIPEMENT ET
COLLECTE

- Les Coopératives d’Utilisation du Matériel Agricole

▪ Il s’agit de structure de regroupement des agriculteurs pour
l’acquisition, la mise à disposition d’outils agricoles et de
salariés. Le territoire CSA abrite le siège social de 11 CUMA :

▪ CUMA du Veaujon à Saint-Jean-de-Folleville

▪ CUMA de Rabertot à Bernières

▪ CUMA du Haguet à Foucart

▪ CUMA de la Voie Romaine à Lanquetot

▪ CUMA de Valmarel à Beuzevillette

▪ CUMA du Bas et des Hauts à La Frénaye

▪ CUMA de Saint-Arnoult à Rives-en-Seine

▪ CUMA Caux Vallée de Seine à Saint-Maurice d’Etelan

▪ CUMA de Brotonne à Arelaune-en-Seine

▪ CUMA linière du Plateau à Anquetierville

▪ CUMA de Villequier à Anquetierville
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PARTIE 3. L’ECONOMIE AGRICOLE
3.2 Le tissu économique agricole

Le tissu socio-économique gravitant autour de
l’agriculture

- Les entreprises de travaux et services agricoles

▪ Les exploitants du territoire font appel à des sociétés de
services et travaux agricoles présentes localement.

▪ Ce sont souvent des ETA (Entreprise de Travaux Agricoles)
qui interviennent comme prestataires en appui des
exploitants pour réaliser les travaux de moissons, de
récoltes, de semis ou d’arrachage par exemple.

▪ Les ETA sont souvent gérées par des exploitants agricoles
qui ont développé une deuxième société en parallèle de
leur entreprise agricole.

- Les Coopératives agricoles

▪ Généralement organisées à l’échelle départementale, ces
coopératives possèdent des dépôts importants sur le
territoire. Elles assurent l’approvisionnement en agro
fournitures, intrants, etc.; le conseil technique, la collecte,
la production et la commercialisation.

▪ Il s’agit principalement des entreprises suivantes :

Dénomination Localisation Filière Précisions

NORIAP 2 sites de collecte à Notre-

Dame-de-Gravenchon et

Fauville-en-Caux, 1 plate-

forme logistique

alimentation animale à

Cléville et 1 jardinerie à

Lillebonne

Collecte de céréales /

Elevage et nutrition

animale / distribution

verte

816 salariés en

Normandie et en

Picardie / 160 points

de collecte

Autres filiales :

NORAGRO, NOVIAL,

AGRAE

CAPSEINE 5 sites de dépôt à Bolbec,

Alvimare, Lintot,

Auberville-la-Campagne,

Petiville

Céréales et légumes 1148 salariés en

Normandie et en

Picardie / 180 sites

Autres filiales :

Limagro, Euragri

Services, etc…

Usine de Teillage

BELLET

Raffetot Lin Travaux de récolte et

teillage de lin – 1700 ha

transformés (2500 t

produits /an) – environ

20 salariés

EURIAL (filiale

d’Agrial)

Gruchet-le-Valasse

(desserts lactés, fromages

frais, yaourts égouttés)

Lait et transformation

laitière

24 sites en France /

4000 salariés / 4 647

producteurs

AGYLIN Baons-le-Comte Lin Production et teillage

350 adhérents pour

6000 ha valorisés

TERRE DE LIN Saint-Pierre-le-Viger et

Routot (27)

Lin 600 adhérents et 220

salariés / leader

mondial de la

production

CRISTAL UNION Fontaine-le-Dun Sucre (betterave) 1350 planteurs et

180 salariés sur

10 000 ha

SODIAAL Maromme Lait 70 sites en France /

9100 salariés /

11 764 producteurs73
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PARTIE 3. L’ECONOMIE AGRICOLE
3.2 Le tissu économique agricole

Le tissu socio-économique gravitant autour de
l’agriculture
▪ COMMERCIALISATION ET NEGOCE

Dénomination, Localisation Filière

DEHONDT Saint-Antoine-la-Forêt Commercialisation de

machines agricoles

ORENGE Raffetot Matériels de transport agricole

AGROTECH Sainte-Marie-des-Champs Commercialisation de

machines agricoles

SEMAN Sainte-Marie-des-Champs Commercialisation de

machines agricoles

DUCASTEL Tôtes Commercialisation de

machines agricoles

OCEADIS Valliquerville Commercialisation

alimentation animale

NUTRICAUX Valliquerville Commercialisation

alimentation animale

SAS LETHUILLIER 9 sites sur le Pays de Caux –

3 sites permanents à Foucart,

Fauville-en-Caux, Mélamare,

1 site saisonnier à Saint-

Nicolas-de-la-Haie

Négoce agricole

SAS LEPICARD Quarantaine de sites dans

toute la Normandie

(Motteville et Blacqueville

sont les plus proches)

Négoce agricole

DUMESNIL SA Dépôts de Graimbouville et

Goderville

Négoce agricole

SAS PRENOR Fontaine-le-Bourg Négoce viande bovine

WEBER ET RICOEUR Cany-Barville Négoce viande bovine et

abattoir

SCEA POM COM Ecalles-Alix Négoce pommes de terre

NEGONOR Moselle Négoce pommes de terre

▪ TRANSFORMATION AGROALIMENTAIRE ET
VALORISATION DES PRODUCTIONS

Dénomination Localisation Filière Précisions

TEREOS BENP Lillebonne Transformation

céréales, canne et

betterave en éthanol,

sucre, alcool, amidon

et nutrition animale

Le site de Lillebonne

emploie près d’une

centaine de personnes

DANONE Ferrières-en-Bray Transformation

laitière

292 emplois sur ce

site

LACTALIS Neufchâtel-en-Bray Transformation

laitière

SOUFFLET Port de Rouen Transformation

agro-alimentaire

7441 salariés / 18

pays / 61 sites de

productions

▪ Trois filières de productions agricoles semblent se
détacher sur le territoire de CSA, tant en termes de
surfaces qu’elles valorisent qu’en termes d’opérateurs
différents qui les animent : les céréales, l’élevage bovins
(surtout laitier) et les cultures industrielles que sont
principalement le lin, les betteraves et les pommes de
terre.

▪ En 2015, l’INSEE recense 73 industries agro-alimentaires
sur le territoire (+6% des IAA du département).

ENJEUX

L’activité agricole du territoire fonctionne en réseau avec d’autres
filières amont-aval liées à l’agriculture.

Pour maintenir et développer le dynamisme économique du
territoire, il est primordial de soutenir l’ensemble du secteur.
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PARTIE 3. L’ECONOMIE AGRICOLE
3.3 Le développement des circuits-courts et la diversification des exploitations agricoles

Les circuits-courts

▪ Le tissu économique gravitant autour des exploitations
du territoire met, plutôt, en évidence un schéma de
commercialisation classique en filières longues (avec
plusieurs intermédiaires). Toutefois, les circuits-courts
ont tendance à se développer de plus en plus.

▪ Les filières courtes regroupent les formes de
commercialisation pour lesquelles il existe au plus un
intermédiaire entre le producteur et le
consommateur : vente directe à la ferme, point de
vente collectif, marchés, AMAP, livraisons en grande ou
moyenne surface (GMS), restauration collective, etc.

▪ Certains exploitants agricoles ont donc choisi de
s’orienter vers ces nouvelles formes de
commercialisation. Toutefois, ce schéma n’est pas
accessible à tous comme l’indique le tableau de
synthèse suivant :

Intérêts de privilégier les circuits-courts Inconvénients ou limites

- S’amender du contexte

économique agricole

globalisé et de la dépendance

des débouchés des

exploitations vis-à-vis des cours

des productions, à la

concurrence internationale, à la

fluctuation des prix, aux

exigences des intermédiaires et

opérateurs etc…, qui peuvent

fragiliser les revenus des

exploitations

- Multiplier les débouchés ou

trouver de nouveaux

débouchés

- Avoir une valeur ajoutée plus

importante sur les produits

- Avoir du temps à consacrer à

cette nouvelle activité

- Mobiliser des moyens humains

(de la main d’œuvre) pour gérer

le nouveau débouché

- Investir dans des moyens

techniques (local, camion, etc…)

- Avoir la fibre commerciale

et/ou avoir une formation

spécifique pour développer ce

débouché (règlementation pour

la vente de produits de

consommation, règlementation

pour l’accueil du public, etc…)

- Appréhender l’éventuelle

concurrence entre

agriculteurs exerçant sur un

même territoire

- Les débouchés sont plutôt

limités aux produits de

consommation courante

(légumes, fruits, pommes de

terre, produits laitiers, œufs,

viandes)
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PARTIE 3. L’ECONOMIE AGRICOLE
3.3 Le développement des circuits-courts et la diversification des exploitations agricoles

Les circuits-courts

DONNEES DE REFERENCE DU RGA 2020

CSA : 74 exploitations commercialisent leurs produits en
circuits-courts, soit environ 17% des exploitations du
territoire.
SEINE-MARITIME : 846 exploitations déclarent
commercialiser en circuits-courts soit 17% des
exploitations du département.

▪ A l’échelle de la région Normandie, 15 % des
agriculteurs pratiquent la vente en circuits-
courts, contre 23 % à l’échelle de la France
métropolitaine.

▪ Cette pratique moins présente dans notre région peut
notamment s’expliquer du fait :

- de la proximité de bassins de commercialisation
importants (Ile-de-France, nord de l’Europe et
Royaume-Unis);

- d’un tissu économique très structuré reposant sur
des filières longues très bien organisées grâce aux
infrastructures portuaires (Le Havre / Rouen).

▪ On observe une même proportion d’exploitations
engagées dans les circuits-courts, à l’échelle de la CSA
que du département.

Cela est notamment lié à la présence d’une géographie et
topographie favorables à la production de vergers. La Vallée de
Seine est un secteur reconnu pour la production de
pommes, poires et autres fruits, produits facilement
commercialisables en circuits-courts.

Les ateliers de diversification

DONNEES DE REFERENCE DU RGA 2020

CSA : 74 exploitations ont une activité de diversification (soit
17% des exploitations du territoire) et 36 ont une activité de
transformation de produits agricoles, soit 8% des
exploitations du territoire.
SEINE-MARITIME : 839 exploitations ont une activité de
diversification soit 17% des exploitations du département et
383 ont une activité de transformation de produits agricoles,
soit 7 % des exploitations du département.

▪ En agriculture, la diversification regroupe l’ensemble des
activités réalisées avec les moyens humains, matériels
ou patrimoniaux de l’exploitation agricole,
complémentaires aux grandes productions
agricoles traditionnelles et dégageant un
complément au revenu agricole, qu’il soit principal ou
secondaire.
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PARTIE 3. L’ECONOMIE AGRICOLE
3.3 Le développement des circuits-courts et la diversification des exploitations agricoles

Les ateliers de diversification

▪ Plusieurs formes de diversification peuvent donc être
identifiées :

- les activités d’accueil à la ferme : dont l’activité de vente
directe mais aussi d’hébergement, de restauration, de loisirs et
de tourisme ;

- la production d’énergie ;

- la prestation de services : traitement de déchets verts,
travaux d’aménagement paysager, etc.

▪ Pour être développées en zone agricole et donc
bénéficier de droits à construire, ces nouvelles
activités doivent être liées et nécessaires à

l’activité agricole.

ENJEUX

D’après les déclarations des exploitants en ateliers de
concertation les activités en circuits-courts et diversification
existent sur le territoire et sont encore amenées à se
développer.

Il convient d’accompagner ces démarches pour maintenir et
poursuivre le développement des exploitations agricoles qui
le souhaitent.

Le taux de diversification des exploitations agricoles (RGA, 2010)
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PARTIE 3. L’ECONOMIE AGRICOLE
3.4 Les plus-values locales : les signes de qualité

▪ Pour apporter de la valeur ajoutée à leur production et
répondre aux nouvelles attentes sociétales, les exploitants
peuvent aussi faire le choix de produire sous signe de
qualité.

▪ En France et en Europe, des logos officiels permettent de
reconnaître des produits qui bénéficient d’un signe officiel
de la qualité et de l’origine.

- Appellation d’Origine Protégée (AOP)

Cette appellation désigne un produit dont toutes les étapes de
fabrication (la production, la transformation et l'élaboration) sont
réalisées selon un savoir-faire reconnu dans une même zone
géographique, qui donne ses caractéristiques au produit. Il s’agit
d’une déclinaison au niveau communautaire de l’Appellation
d’origine contrôlée (AOC). La CSA n’est concernée par aucune
AOC.

- Indication Géographique Protégée (IGP)

L’indication géographique protégée (IGP) désigne un produit dont
les caractéristiques sont liées au lieu géographique dans lequel
se déroule au moins sa production ou sa transformation, selon
des conditions bien déterminées.

C’est un signe européen qui protège le nom du produit dans toute
l’Union européenne. La CSA est sous périmètre de 3 IGP : Volailles
de Normandie, Porc de Normandie, et Cidre de Normandie.

- Agriculture Biologique (AB) 

L’agriculture biologique garantit que le mode de production est
respectueux de l'environnement, de la biodiversité et du bien-être
animal. Les règles qui encadrent le mode de production biologique
sont les mêmes dans toute l’Europe, et les produits importés sont
soumis aux mêmes exigences. Les aliments bio sont produits à partir
d’ingrédients cultivés sans produits chimiques de synthèse et sans
OGM.

Ils ne contiennent ni exhausteurs de goût, ni colorants, ni arômes
chimiques de synthèse. L’utilisation d’additifs est très fortement
limitée.

Si la Normandie est la région qui compte le moins d’exploitations
agricoles bio de France, elle connaît néanmoins une croissance très
rapide en nombre d’exploitations agricoles (+167% entre 2010
et 2020).
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PARTIE 3. L’ECONOMIE AGRICOLE
3.4 Les plus-values locales : les signes de qualité

- Agriculture Biologique (AB)

En 2020, on recense 19 exploitations agricoles bio sur le
territoire de l’EPCI (+14 exploitations depuis 2010), soit 7,6 %
des exploitations agricoles bio du département.

Depuis 2010, les surfaces engagées en bio ont été
multipliées par 2,8 (674 ha contre 252 ha) et atteignent
désormais de 2% de la SAU du territoire. A l’échelle du
département de Seine-Maritime, l’agriculture biologique
représente 3% de la SAU (10 014 ha).

Plus de 73% des surfaces en AB sont dédiées aux surfaces
toujours en herbe (prairies) et 5 ateliers laitiers du territoire
sont en AB.

- Label Rouge

Le Label Rouge est un signe de qualité défini au niveau national.
Il désigne des produits de qualité supérieure par rapport aux
produits similaires habituellement commercialisés
(caractéristiques organoleptiques et des conditions de
production ou de fabrication particulières, et/ou image et
éléments de présentation spécifiques).

Au-delà des signes de la qualité et de l’origine, sur la
région Normandie, près de 400 exploitations sont
adhérentes au réseau Bienvenue à la ferme en 2022,
dont 2 sur le territoire de l’EPCI, animé par la Chambre
d’agriculture. D’autres agriculteurs hors réseau pratiquent
aussi l’accueil de public, la vente directe et/ou la
transformation de leurs productions.

DONNEES DE REFERENCE DU RGA 2020
CSA : 13 exploitations produisent sous signe de qualité, soit
3% des exploitations du territoire. Pour la plupart il s’agit
de démarches et signes de qualité hors agriculture
biologique, IGP ou label rouge.

La diversification concernent 17 % des exploitations du
territoire et du département.

ENJEUX

Malgré le plein essor de l’agriculture biologique, la
production sous signe de qualité est peu développée sur le
territoire (le secret statistique sur cette thématique en
témoigne) mais répond néanmoins à une attente de la
société et pourrait donc constituer un nouveau débouché
pour les exploitations du territoire.

Il convient donc d’accompagner leur développement sur le
territoire.
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PARTIE 4

• Point 1 – Retour des ateliers de concertation
• Point 2 – Synthèse des enjeux issus de l’étude non abordés  durant les ateliers 

de concertation agricole ou à développer comme pistes d’action. 80
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PARTIE 4. SYNTHESE DES ENJEUX ET PISTES D’ACTIONS POUR LE SCoT/PLUi
4.1 Retour des ateliers de concertation

Objectif des ateliers : prendre en compte les enjeux agricoles dans les documents de planification territoriale

▪ Caux Seine Agglo a témoigné la volonté d’associer la
profession agricole à la démarche de révision du SCoT et
d’élaboration du PLUi dès la phase de diagnostic territorial.

▪ Cette démarche a été organisée en novembre 2018 au
cours de 8 réunions à travers le territoire.

▪ Elle a permis aux élus du territoire et aux exploitants
agricoles d’échanger autour d’une présentation
synthétique du diagnostic agricole et de contribuer à
l’émergence d’enjeux agricoles à considérer dans le cadre
des démarches de planification urbaine engagées.

▪ Au total, les ateliers ont réuni plus d’une centaine de
participants (tout public confondu).

Novembre 2018 – Analyse des ateliers de concertation 
agricole
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LES ATOUTS DE L’AGRICULTURE LOCALE POUR LE TERRITOIRE

Novembre 2018 – Analyse des ateliers de concertation agricole
82
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LES ATOUTS DE L’AGRICULTURE LOCALE POUR LE TERRITOIRE

Novembre 2018 – Analyse des ateliers de concertation agricole
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LES FAIBLESSES DE L’AGRICULTURE LOCALE POUR LE TERRITOIRE

Novembre 2018 – Analyse des ateliers de concertation agricole
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LES FAIBLESSES DE L’AGRICULTURE LOCALE POUR LE TERRITOIRE

Novembre 2018 – Analyse des ateliers de concertation agricole
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ENJEUX ET PROPOSITIONS D’ ACTION POUR L’ AGRICULTURE

Novembre 2018 – Analyse des ateliers de concertation agricole
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ENJEUX ET PROPOSITIONS D’ ACTION POUR L’ AGRICULTURE

Novembre 2018 – Analyse des ateliers de concertation agricole
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ENJEUX ET PROPOSITIONS D’ ACTION POUR L’ AGRICULTURE

Novembre 2018 – Analyse des ateliers de concertation agricole
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ENJEUX ET PROPOSITIONS D’ ACTION POUR L’ AGRICULTURE

Novembre 2018 – Analyse des ateliers de concertation agricole
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4. SYNTHESE DES ENJEUX ET PISTE D’ ACTIONS POUR LE SCoT/PLUi

4.2 Synthèse des enjeux issus de l’étude non abordés durant les ateliers de concertation agricole ou à développer
comme pistes d’action

ENJEUX DU DIAGNOSTIC AGRICOLE PISTES D’ACTIONS POUR LE SCoT / PLUi

- Page 11 : Maintenir et préserver le foncier agricole pour :
Pérenniser l’activité agricole en place
Conserver le caractère rural et agricole du territoire et sa qualité
paysagère
Favoriser la production alimentaire locale

▪ Classer les terres valorisées par l’activité agricole en zone A du PLUi
• Classer les terres non bâties, à l’écart des bourgs et centres

urbains, ayant perdu toute vocation mais dont une reconquête
agricole est possible en zone A du PLUi

• Préserver des espaces agricoles vastes et homogènes où l’activité
agricole est prioritaire

• Définir des objectifs chiffrés de réduction de la consommation
d’espace, notamment de sols agricoles

• Prendre en compte le caractère réversible d’un projet ou d’un
aménagement envisagé avant tout changement de destination des
terres

- Page 17 : Le prix élevé du foncier agricole est un frein majeur à
l’installation et défavorise d’autant plus les jeunes souhaitant s’installer
hors cadre familial. Il est nécessaire de limiter la pression foncière
sur les terres afin de ne pas accentuer la spéculation des prix.

• Classer les terres valorisées par l’activité agricole en zone A du PLUi
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4. SYNTHESE DES ENJEUX ET PISTE D’ ACTIONS POUR LE SCoT/PLUi

ENJEUX DU DIAGNOSTIC AGRICOLE PISTES D’ACTIONS POUR LE SCoT / PLUi

- Page 19 : Les terres agricoles sont une ressource nécessaire à
l’environnement. A ce titre, la zone agricole est protégée et donc
inconstructible dans le Code de l’Urbanisme. Il est primordial de
pouvoir concilier le maintien de l’activité sur les secteurs déjà
règlementés par des enjeux environnementaux importants, car
ils ont aussi été façonnés et sont gérés par les pratiques agricoles.

• Préserver le foncier agricole et les terres valorisées par l’agriculture
par un classement en zone A du PLUi, même dans les secteurs à
enjeux environnementaux

• Ne pas contraindre le fonctionnement, voire le développement des
activités agricoles par des règles de protection trop importantes sur
les éléments du paysage (privilégier le classement des éléments de
Trame Verte et Bleue au titre de la loi Paysage L151-23 du code de
l’urbanisme au classement au titre du L113-1 en Espaces Boisés
Classés)

• Maintenir les clos-masures agricoles en zone A du PLUi
• Permettre une reconquête agricole des clos-masures ayant perdu

leur vocation agricole (d’autres pratiques moins exigeantes en
surface comme le maraîchage peuvent reconquérir les clos) dans le
PLUi (zonage + règlement écrit)

• Définir des règles de protection des éléments de TVB au titre de la
loi Paysage (L151-23 du code de l’urbanisme), qui concilient la
protection des paysages avec le développement de l’activité

• Repérer les anciens bâtiments agricoles remarquables pouvant
changer de destination afin de valoriser les clos et permettre le
développement et la diversification de l’activité (agro-tourisme,
transformation, développement des circuits-courts, etc.)

• Accompagner les projets des exploitations agricoles en diffusant le
guide CAUE / CA76 pour l’intégration paysagère des bâtiments
agricoles
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4. SYNTHESE DES ENJEUX ET PISTE D’ ACTIONS POUR LE SCoT/PLUi

ENJEUX DU DIAGNOSTIC AGRICOLE PISTES D’ACTIONS POUR LE SCoT / PLUi

- Page 21 : L’impact de la mise en œuvre des grands projets
d’aménagement sur l’agriculture et le foncier agricole n’est pas
négligeable tant sur le préjudice agricole individuel que collectif
– dispositif Eviter Réduire Compenser (ERC) et doit être
appréhendé le plus en amont possible, voire au stade de la
planification urbaine.

• Rechercher des solutions d’évitement et de réduction de l’impact
des nouveaux projets (concernés) sur l’agriculture locale, avant
d’appliquer la règle de la compensation

• Appréhender le principe de compensation agricole dans les
nouveaux projets n’ayant pu être évités ou réduits

• Globalement la consommation de foncier pour l’habitat et les
zones d’activités doit être optimisée : il s’agit de prévoir des zones
en adéquation avec des besoins réels justifiés et identifiés

• Etablir le principe que l’extension urbaine vers les espaces
naturels et agricoles soit étudié en dernier recours

• Les projets d’aménagement doivent garantir le maintien de
conditions d’exploitation vivables : circulation du matériel
agricole, accès aux parcelles, maintien de liaison fonctionnelles
entre les parcelles et les sièges d’exploitation, etc.

• Favoriser des nouvelles formes d’urbanisation moins
consommatrices en foncier

- Page 24 : Caux Seine Agglo est un territoire agricole, même les
communes les plus urbaines abritent encore quelques corps de ferme
en activité.
Il apparaît nécessaire de préserver les sites d’exploitation
principaux et secondaires, qui tendent à disparaître, pour maintenir
l’activité sur le territoire.

• Classer les corps de ferme principaux et secondaires, ainsi que les
bâtiments à vocation agricole en zone A du PLUi
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4. SYNTHESE DES ENJEUX ET PISTE D’ ACTIONS POUR LE SCoT/PLUi

ENJEUX DU DIAGNOSTIC AGRICOLE PISTES D’ACTIONS POUR LE SCoT / PLUi

- Page 26 : L’activité agricole est un secteur économique, en
mutation, mais dynamique qui occupe de nombreux actifs
(entrepreneurs et salariés). Il convient de soutenir l’activité pour
maintenir ce secteur économique du territoire de CSA.

• Définir des règles d’urbanisme qui permettent aux exploitations
de s’adapter rapidement et facilement à la conjoncture
économique

- Page 29 : Face à une population agricole vieillissante, il est
nécessaire de maintenir les corps de ferme en activité
fonctionnels pour faciliter les projets de reprise.

• Classer les corps de ferme principaux et secondaires, ainsi que
les bâtiments à vocation agricole en zone A du PLUi

• Préserver les corps de ferme de l’urbanisation en évitant de
définir des terrains constructibles à leurs abords

- Page 32 : Face à des exploitations agricoles qui travaillent avec
des surfaces importantes, il est nécessaire de préserver ces
espaces de production.

Mais face à la perte d’usages et de vocations de certains espaces en
milieu rural, il peut aussi être pertinent de faciliter une
reconquête de ces milieux par une activité agricole nécessitant
moins de foncier.

• Maintenir des zones agricoles vastes et homogènes dans le futur
document d’urbanisme. Limiter les discontinuités et les coupures
dans l’espace agricole

• Permettre dans le règlement d’urbanisme, l’implantation des
activités agricoles dans les espaces encore ruraux en cours de
mutation (qui n’ont plus de vocation ou d’usage identifié)

- Page 36 : Malgré un contexte économique défavorable et des
potentialités agronomiques propices aux cultures sur une bonne
partie du territoire, les ateliers d’élevage sont encore présents
(mais pas dominants en termes de volumes de production). Il est
nécessaire de soutenir le maintien des activités d’élevage sur
le territoire, notamment dans les secteurs de vallée.

• Classer en zone agricole toutes les parcelles valorisées par
l’activité, y compris les prairies situées en secteur de vallée

• Pérenniser et soutenir le développement des ateliers d’élevage
en adoptant un règlement de zone agricole souple et facilitateur
des projets
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4. SYNTHESE DES ENJEUX ET PISTE D’ ACTIONS POUR LE SCoT/PLUi

ENJEUX DU DIAGNOSTIC AGRICOLE PISTES D’ACTIONS POUR LE SCoT / PLUi

- Page 44 : Pour assurer le maintien des prairies et la
valorisation de la SAU en prairies, il est primordial de soutenir
les activités d’élevage sur le territoire CSA (dont 71% de la
SAU demeurent en terres labourables).

• Garantir des règles d’urbanisme permettant l’implantation
d’activités d’élevage sur le territoire en zone agricole du
PLUi

- Page 55 : Pour soutenir l’activité agricole, il convient de
préserver des tailles d’ilots suffisamment importantes.
Pour autant, les ilots de plus petites tailles peuvent convenir à
d’autres activités comme le maraîchage ou l’arboriculture.

• Protéger le foncier agricole sur le territoire intercommunal
• Préserver les grands îlots agricoles, qui garantissent une

exploitation plus facile

Page 58 :
Il est primordial d’éviter les nouvelles constructions à
usage d’habitation de tiers à proximité des corps de
ferme, pour :
-éviter de compromettre toute possibilité de développement
des exploitations;
-Permettre la mise en conformité dans de bonnes conditions;
-créer un espace tampon afin de limiter les contentieux et les
problèmes de cohabitation.

• Eloigner les nouveaux secteurs d’ouverture à l’urbanisation
des sites d’exploitations agricoles

• Préserver les parcelles attenantes aux corps de ferme en
zone agricole

- Page 64 : Il est intéressant de soutenir une activité
économique générant de la richesse et du chiffre d’affaire
sur le territoire.

• Conformément à ce qui est prévu au Code de l’urbanisme,
les terres valorisées par l’agriculture et les corps de ferme
doivent être classés en zone A « en raison du potentiel
agronomique, biologique ou économique des terres »

- Page 69 : L’activité agricole du territoire fonctionne en
réseau avec d’autres filières amont-aval liées à l’agriculture.
Pour maintenir et développer le dynamisme économique du
territoire, il est primordial de soutenir l’ensemble du
secteur.

• Veiller à intégrer les structures économiques, en lien avec
l’agriculture, dans un zonage adapté permettant leur
possibilité d’évolution car seules les constructions liées et
nécessaires à l’activité agricole peuvent être autorisées en
zone agricole du PLUi
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4. SYNTHESE DES ENJEUX ET PISTE D’ ACTIONS POUR LE SCoT/PLUi

▪ Qu’il s’agisse des systèmes de production, de la taille des
cheptels, de la surface des exploitations ou des modes de
production, force est de constater qu’il n’y a pas une
agriculture mais des agricultures qui cohabitent sur le
territoire. Cette mosaïque d’agricultures participe à la
diversité et à la richesse du territoire de Caux Seine
Agglo. Elle façonne le paysage et fait partie intégrante du
cadre de vie des habitants de cette intercommunalité au
caractère rural.

▪ Les exploitants, qui travaillent et vivent sur le territoire,
contribuent à la vitalité des territoires ruraux. Il est
important de reconnaître et de valoriser les services
rendus par l’agriculture sur le territoire, ainsi que de
sensibiliser les riverains, souvent néo-ruraux, et
d’associer la profession agricole lors des discussions
d’aménagement du territoire.

▪ Le foncier est le support même de cette activité
économique majeure en territoire rural. En tant que
ressource fragile, il est, de par la loi, reconnu désormais
comme le patrimoine commun de la nation (loi Biodiversité
de 2016). La collectivité devra le gérer de manière
économe, en ajustant les emprises foncières de ses projets
au plus près des besoins calculés sur des projections
réalistes. L’équilibre devra ainsi être trouvé entre, d’une part
les projets de développement de la collectivité, la
préservation des espaces naturels et des paysages, et d’autre
part le maintien de cette activité économique, sujette de tout
temps aux aléas climatiques, mais aujourd’hui confrontée à
des crises conjoncturelles majeures.
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5. ANNEXES

▪ Annexe 1 : atlas cartographique

▪ Annexe 2 : tables SIG

▪ Annexe 3 : règles d’implantation des bâtiments d’élevage

▪ Annexe 4 : charte agriculture et urbanisme

▪ Annexe 5 : plaquette circulation des engins agricoles

▪ Annexe 6 : petit guide du bon voisinage

▪ Annexe 7 : plaquettes CAUE 2776, CA2776 et DDTM27 sur l’insertion paysagère des bâtiments agricoles

▪ Annexe 8 : fiche pétitionnaire porteur de projet en zone agricole

▪ Annexe 9 : fiche de synthèse du PEP
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